
UNIVERSITt: DE NANTES

DÉLIBÉRATION N°2015-10-02-16
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes

Séance du 2 octobre 2015

POINT 16: APPROBATION DE RENOUVELLEMENT ET DE CREATIONS DE
GROUPEMENTS D'INTERET PUBLIC ET DE GROUPEMENTS D'INTERET SCIENTIFIQUE

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le code de l'Éducation;
VU les statuts de l'Université approuvés par le Conseil d'Administration du 6 juin 2014,

modifiés le 30 janvier 2015 ;
VU l'avis de la Commission de la Recherche du 7 septembre 2015 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

APPROUVE à l'unanimité avec 27 voix pour, le renouvellement du GIP « CRNH-Ouest » et
autorise le Président de l'Université de Nantes à signer l'avenant.

APPROUVE à l'unanimité avec 26 voix pour, la création du GIS « Histoire et sciences de la
mer» et sa convention de création, et autorise le Président de l'Université de Nantes à la
signer.

APPROUVE à l'unanimité avec 26 voix pour, la création du GIS « AlP Primeca - usine du
futur - mécanique et productique» et sa convention de création, et autorise le Président de
l'Université de Nantes à la signer.

APPROUVE à l'unanimité avec 27 voix pour l'adhésion de l'Université de Nantes au GIS
« BRETEL » et autorise le Président de l'Université de Nantes à signer l'avenant associé

À Nantes, le 2 octobre 2015
Le Président de l'Université de Nantes

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : - 6 OCT. 2015
Affiché le : - 6 0CT. 2015



 

 

Avenant n° 1 à la convention constitutive 
du Groupement d'Intérêt Public 

"Centre de Recherches en Nutrition Humaine Ouest" 
 

 

ENTRE 
 
L'INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE AGRONOMIQUE 
Etablissement public à caractère scientifique et technologique 
Ci-après dénommé l'INRA 
Ayant son siège : 147, rue de l'Université - 75338 PARIS Cedex 07 
Représenté par Monsieur François HOULLIER 
En qualité de Président Directeur Général 
 
 
LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANTES 
Etablissement public de santé 
Ci-après dénommé le CHU 
Ayant son siège : Immeuble Deurbroucq - 5 allée de l'Ile Gloriette - 44093 NANTES Cedex 1 
Représenté par Monsieur Philippe SUDREAU 
En qualité de Directeur Général 
 
 
L'UNIVERSITE DE NANTES 
Etablissement public à caractère scientifique culturel et professionnel 
Ayant son siège : 1 quai de Tourville - 44035 NANTES Cedex 01 
Représentée par Monsieur Olivier LABOUX 
En sa qualité de Président 
 
 
L'INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE MEDICALE 
Etablissement public à caractère scientifique et technologique 
Ci-après dénommé l'INSERM 
Ayant son siège : 101, rue de Tolbiac - 75654 PARIS Cedex 13 
Représenté par Monsieur Yves LEVY 
En qualité de Président Directeur Général 
 
 
L'ASSOCIATION DU CENTRE DE RECHERCHE SUR VOLONTAIRES 
Association Loi 1901 
Ci-après dénommée l'ACRV 
Ayant son siège : Immeuble Deurbroucq - 5 allée de l'Ile Gloriette - 44093 NANTES Cedex 1 
Représentée par Monsieur Michel KREMPF 
En sa qualité de Président 
  
  



 

 

 
VU la convention constitutive du Groupement d'intérêt public dénommé Centre de Recherches en 
Nutrition Humaine Ouest (GIP CRNH Ouest) en date du 5 avril 2013 ; 
  
 
VU la délibération de l’Assemblée Générale du GIP CRNH Ouest en date du 21 avril 2015 statuant en 
faveur de la prorogation du Groupement pour 6 ans ; 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 5 : 
 
L’article 5 de la convention constitutive du Groupement est modifié comme suit : 
 
Le Groupement est renouvelé pour une durée de six (6) ans, à compter du 5 avril 2016. 
 
 
 
Fait à Nantes, le 
 
 
 
Pour l'INRA, le Président Directeur Général, 
 
 
 
 
 
Pour le CHU de Nantes, le Directeur Général, 
 
 
 
 
 
Pour l'Université de Nantes, le Président, 
 
 
 
 
 
Pour l'INSERM, le Président Directeur Général, 
 
 
 
 
 
Pour l'ACRV, le Président, 
 
 



Convention de création du GIS « Histoire et Sciences de la Mer»

Convention de création du groupement d'intérêt scientifique
« Histoire & Sciences de la Mer»

Entre,

Le Centre National de la Recherche Scientifique,
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique,
dont le siège social est: 3 rue Michel-Ange, 75794 Paris cedex 16,
représenté par Monsieur Alain FUCHS, son Président,
lequel a délégué sa signature pour la présente convention à Monsieur Philippe BAPTISTE, Directeur général
délégué à la Science,

ci-après désigné le « CNRS »,

ET

L'Université d'Aix Marseille,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 3 place Victor Hugo, 13003 Marseille,
représentée par M. Yvon BERLAND, son Président,

ci-après désignée 1'« Université d'Aix-Marseille »,

ET

L'Université d'Angers,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: 40, rue de Rennes, BP 3532, 49035 Angers Cedex 01
représentée par son Président, M. Jean-Paul SAINT-ANDRE,

ci-après désignée 1'« Université d'Angers »,

ET

L'Université des Antilles et de la Guyane,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: Fouiliiole, BP 250 97157 POINTE-A-PITRE
représentée par sa Présidente, Mme Corinne MENCE-CASTER,

ci-après désignée 1'« Université des Antilles et de la Guyane »,

ET

L'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: 74 rue Louis Pasteur 84029 Avignon Cedex
représentée par son Président, M. Emmanuel ETHIS,

ci-après désignée « L'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse »,
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ET

L'Université de Bordeaux 3-Michel de Montaigne,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: Domaine Universitaire, 33607 Pessac Cedex,
représentée par M. Patrice BRUN, son Administrateur,

ci-après désignée 1'« Université Michel de Montaigne »,

ET

L'Université de Bretagne Occidentale,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 3, rue des Archives, 29238 Brest Cedex 3,
représentée par M. Pascal OLiVARD, son Président,

ci-après désignée « Université de Bretagne occidentale »,

ET

L'Université de Bretagne-Sud,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 27, rue Armand Guillemot 56321 Lorient cedex,
représentée par M. Jean PEETERS, son Président,

ci-après désignée 1'« Université Bretagne-Sud »,

ET

L'Université de Caen-Basse-Normandie,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: Esplanade de la Paix, 14032 Caen cedex 05,
représentée par M. Pierre SINEUX, son Président,

ci-après désignée 1'« Université de Caen »,

ET

L'Université du Havre,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
25, rue Philippe LEBON 76086 Le Havre cedex
représentée par M. Pascal REGHEM, son Président,

ci-après désignée « Université du Havre »,

ET

L'Université de La Rochelle,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: Technoforum, 23 avenue Albert Einstein, 17071 LA ROCHELLE cedex 9,
représentée par M. Gérard BLANCHARD, son Président,

ci-après désignée « Université de La Rochelle »,
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ET

L'Université de Lille 3·Charles de Gaulle,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: Domaine universitaire du « Pont de Bois », rue du Barreau, BP 60149, 59653
Villeneuve d'Ascq Cedex,
représentée par Mme Fabienne BLAISE, sa Présidente,

ci-après désignée 1'« Université Charles de Gaulle »,

ET

L'Université du Littoral Côte d'Opale,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 1, place de l'Yser - BP 1022 - 59375 Dunkerque Cedex,
représentée par M. Roger DURAND, son Président,

ci-après désignée 1'« Université du Littoral »,

ET

L'Université de Lyon z-Lumlère,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 18, quai Claude Bernard 69007 LYON
représentée par M. Jean-Luc MAYAUD, son Président,

ci-après désignée 1'« Université Lumière»

ET

L'Université du Maine,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: Avenue Olivier Messiaen, BP 535, 72017 Le Mans Cedex,
représentée par son Président, M. Rachid EL GUERJOUMA,

ci-après désignée 1'« Université du Maine »,

ET

L'Université de Montpellier 3·Paul·Valéry,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: Route de Mende, 34199 Montpellier Cedex 5,
représentée par Mme Anne FRAïsSE, sa Présidente,

ci-après désignée 1'« Université Paul Valéry»,

ET

L'Université de Nantes,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 1, quai de Tourville, BP 13522, 44035 Nantes Cedex 1,
représentée par M. Olivier LABOUX, son Président,

ci-après désignée I'« Université de Nantes»,
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ET

L'Université Nice, Sophia-Antipolis,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: Grand Château, 28 avenue Valrose, BP 2135, 06103 Nice Cedex 2,
représentée par Mme Frédérique VIDAL, sa Présidente,

ci-après désignée 1'« Université de Nice »,

ET

L'Université de Paris IV-Sorbonne,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est 1 rue Victor Cousin, 75005 Paris,
représentée par M. Barthélémy JOBERT, son Président,

ci-après désignée 1'« Université Paris-Sorbonne »,

ET

L'Université de Poitiers,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 15 rue de l'Hôtel-Dieu, 86034 Poitiers cedex,
représentée par M. Yves JEAN, son Président,

ci-après désignée 1'« Université de Poitiers »,

ET

L'Université de Rennes 1,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 2, rue du Thabor, 35065 Rennes Cedex,
représentée par M. Guy CATHELINEAU, son Président,

ci-après désignée 1'« Université Rennes 1 »,

ET

L'Université de Rennes 2-Haute Bretagne,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: place Recteur Henri Le Moal - CS 24307 35043 Rennes
représentée par son Président, M. Jean-Emile GOMBERT,

ci-après désignée 1'« Université de Haute Bretagne »,

ET

L'Université de Rouen
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: Rue Lavoisier-76821 Mont-Saint-Aignan Cedex
représentée par son Président, Cafer bZKUL

ci-après désignée 1'« Université de Rouen »,
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ET

l'Université de Tours-François Rabelais,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 3 rue des Tanneurs, BP 4103, 37041 Tours cedex 01,
représentée par M. Loïc VAILLANT, son Président,

ci-après désignée 1'« Université de Tours »,

ET

la Casa de Velazquez,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège est: Ciudad universitaria, CI de Paul Guinard, 3, E-28040 Madrid, Espagne,
représentée par son Directeur, M. Jean-Pierre ETIENVRE,

ci-après désignée la « Casa Velazquez »,

ET

DCNS Universeaty,
Société anonyme régie par les dispositions de la loi du 26 juillet 1983
dont le siège social est: 40-42 rue du Docteur Finlay, 75015 Paris,
représentée par son Directeur, M. Jean-Jacques CROSNIER,

ci-après désigné « DCNS Universeaty »,

ET

l'École Navale de Brest,
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,
dont le siège est situé: BCRM Brest, CC600, 29240 Brest cedex 9,
représentée par son Directeur, Monsieur le Contre-Amiral Philippe Hello,

ci-après désignée 1'« École navale »,

ET

L'Institut d'Études Politiques de Bordeaux,
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,
dont le siège est situé: 11, allée Ausone - Domaine universitaire 33607 PESSAC Cedex
représenté par son Directeur, Vincent HOFFMANN-MARTINOT

ci-après désignée 1'« Institut d'études politiques de Bordeaux »,
ET

L'Institut National de Recherches Archéologiques Préventives,
Etablissement Public à caractère Administratif,
dont le siège est: 7, rue de Madrid, 75008 Paris,
représenté par son Président, M. Jean-Paul JACOB,
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ci-après désigné 1'« INRAP »,

ET

L'Institut universitaire européen de la Mer,
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,
dont le siège est situé: Technopôle de Brest-Iroise - Rue Dumont d'Urville 29280 PLOUZANÉ
représentée par sa directrice, Mme Anne-Marie TRÉGUIER,

ci-après désigné I' « IUEM »,

ET

Le Ministère de la Culture et de la Communication,
Département des Recherches Archéologiques subaquatiques et sous-marines (DRASSM),
dont le siège est: 147, Place de l'Estaque, 13016 Marseille,
représenté par son Directeur, M. Michel L'HOUR,

ci-après désigné le « MCC-DRASSM»,

ET

Le Ministère de la Défense,
Service Historique de la Défense,
dont le siège est: château de Vincennes - Avenue de Paris - 94306 Vincennes cedex,
représenté par le Général Vincent LEROI, son Chef,

ci-après désigné le « Ministère de la Défense »,

ET

Le Muséum national d'Histoire naturelle,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
dont le siège social est: 57, rue Cuvier, 75231 Paris Cedex 05,
représenté par M.Gilles BŒUF, son Président,

ci-après désigné « MNHN »,

ET

Le Musée national de la Marine,
Etablissement public à caractère administratif,
dont le siège social est: Palais de Chaillot, 17, place du Trocadéro-et-du-11-novembre, 75016 Paris,
représenté par M. le Contre-Amiral Loïc FINAZ, son Directeur,

ci-après désigné « Musée de la Marine »,

ci-après désignés les « Parties » conjointement ou « Partie » individuellement,

Le CNRS et l'Université d'Aix-Marseille agissant pour le compte de I'UMR 7303 « Temps, espaces, langages,
Europe méridionale, Méditerranée» (« TELEMME ») ;
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L'Université des Antilles et de la Guyane agissant pour le compte de I'EA 929 «Archéologie industrielle,
Histoire et Patrimoine I Géographie, Développement et Environnement» (« AIHP/GEODE ») ;

Le CNRS, l'Université d'Aix-Marseille, l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales et l'Université
d'Avignon et des Pays de Vaucluse agissant pour le compte de I'UMR 8562 « Centre Norbert Elias» (<<CNE»);

L'Université Michel de Montaigne agissant pour le compte de I'EA 2958, « Centre d'Etudes des Mondes
Moderne et Contemporain» (« CEMMC ») ;

L'Université de Bretagne occidentale agissant pour le compte de I'EA 1161, «Centre François Viète»,
(« CFV ») ;

L'Université de Bretagne occidentale agissant pour le compte de I'EA 4451, « Centre de recherche bretonne
et celtique », (« CRBC ») ;

Le CNRS, l'Université de Bretagne-Sud, l'Université de Haute-Bretagne, l'Université d'Angers et l'Université
du Maine agissant pour le compte de I'UMR 6258, «Centre de Recherche Historique de l'Ouest»
(<< CERHIO ») ;

Le CNRS et l'Université de Caen agissant pour le compte de I'UMR 6583, « Centre de Recherche d'Histoire
Quantitative» (« CRHQ ») ;

Le CNRS, l'Université du Havre, l'Université de Caen et l'Université de Rouen agissant pour le compte de
I'UMR 6266, « Identités et différenciation de l'espace, de l'environnement et des sociétés» (« IDEES») ;

L'Université du Havre agissant pour le compte de I'EA 4314, « Groupe de Recherche Identités et Cultures»
(« GRIC ») ;

L'Université de La Rochelle agissant pour le compte de I'EA 1163, « Centre de Recherche en Histoire
Internationale et Atlantique» (<<CRHIA ») ;

Le CNRS et l'Université de La Rochelle agissant pour le compte de I'UMR 7266, « Littoral, Environnement et
Sociétés» (« L1ENSs») ;

L'Université de La Rochelle agissant pour le compte de I'EA 1163, «Centre de Recherche en Histoire
Internationale et Atlantique» (« CRHlA ») ;

Le CNRS et l'Université Charles de Gaulle agissant pour le compte de I'UMR 8529, « Institut de Recherches
Historiques du Septentrion» (« IRHis ») ;

L'Université du Littoral agissant pour le compte de I'EA 4030, «Unité de Recherche sur l'Histoire, les
Langues, les Littératures et l'lnterculturel » (« HLLI »), équipe du Centre de Recherches en Histoire Atlantique
et Littorale» (<<CRHAEL ») ;

Le CNRS, l'Université Lumiére, l'ENS de Lyon, l'Université de Lyon 3, l'Université Jean Monnet de Saint
Etienne agissant pour le compte de I'UMR 5189« Histoire et Sources des Mondes Antiques» (« HISOMA ») ;

L'Université Montpellier 3-Paul Valéry agissant pour le compte de I'EA 4424, «Centre de Recherches
Interdisciplinaires en Sciences Humaines et Sociales» (« CRISES») ;
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L'Université de Nantes agissant pour le compte de I'EA 1165, «Centre de Droit Maritime et
océanique» (« COMO ») ;

L'Université de Nantes agissant pour le compte de I'EA 1163, «Centre de Recherche en Histoire
Internationale et Atlantique» [« CRHIA ») ;

L'Université de Nantes agissant pour le compte de I'EA 1161, « Centre François Viète», (<< CFV ») ;

L'Université de Nice-Sophia Antipolis agissant pour le compte de I'EA 1193, « Centre de la Méditerranée
Moderne et Contemporaine» (« CMMC ») ;

L'Université Paris IV-Sorbonne agissant pour le compte de la FED 4124, « Histoire et archéologie maritimes»
(« FED ») ;

L'Université de Poitiers agissant pour le compte de I'EA 4270, «Groupe d'Etudes et de Recherches
Historiques du Centre-Ouest atlantique - Centre de recherches interdisciplinaires en histoire, art et
musicologie» (<< GERHICO-CRIHAM»);

Le CNRS, l'Université Rennes 1, le MCC, l'Université de Nantes, l'Université de Haute Bretagne, l'Université
du Maine agissant pour le compte de I'UMR 6566, « Centre de Recherche en Archéologie, Archéosciences,
Histoire» (« CREAAH ») ;

L'Université de Rouen agissant pour le compte de I'EA 3831, «Groupe de Recherches d'Histoire»
(« GRHIS ») ;

Le CNRS et l'Université de Tours agissant pour le compte de I'UMR 7324, « Cités, Territoires, Environnement
et Sociétés» (« CITERES»);

La Casa de Velazquez agissant pour le compte de l'École des hautes études hispaniques et ibériques;

Le CNRS, l'Institut d'Études Politiques de Bordeaux et l'Université de Bordeaux agissant pour le compte de
I'UMR 5116, « Centre Émile Durkheim» [« CEO ») ;

Le CNRS et l'Institut d'Études Politiques de Bordeaux agissant pour le compte de I'UMR 5115, « Les Afriques
dans le Monde» (« LAM ») ;

L'Institut national de recherches archéologiques préventives agissant pour le compte de la « Direction
scientifique et Technique, Service des activités subaquatiques et sous-marines» (« DST») ;

Le CNRS, le Museum national d'Histoire naturelle, l'Université Pierre et Marie Curie, l'Institut de Recherche
pour le Développement agissant pour le compte de I'UMR 7208, « Biologie des Organismes Marins et
Ecosystèmes » (« BOREA ») ;

Préambule

Fédérer, dynamiser, crédibiliser, retrouver une place dans le paysage de la recherche internationale,
tels étaient les objectifs de la création du groupement d'intérêt scientifique (GIS) « Histoire maritime» en 2005
devant l'atomisation d'une recherche française qui n'était plus collectivement lisible. La phase 2005-2010 fut
une phase de construction marquée par l'organisation d'un premier congrès à Lorient pour dresser, dans une
perspective comparative, un état des lieux de la recherche dans le domaine de l'histoire maritime faisant
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apparaître un large consensus épistémologique. Les conditions étaient dès lors réunies pour une vraie
trajectoire de réussite, appuyée, fin 2010, par la conclusion de la convention de création du GIS Histoire
maritime, à laquelle le CNRS était partie, et par le soutien financier que celui-ci y a apporté.

L'esprit réseau s'est imposé et cet esprit a été entretenu avec l'organisation de deux sessions annuelles
de deux jours, à chaque fois dans un établissement différent, l'ouverture depuis 2012 d'une journée des
doctorants lors de la session d'automne, un nouveau site WEB (www.histoire-maritime.org ou www.maritime
history.org), une revue, la Revue d'Histoire maritime publiée aux PUPS, cofinancée par le GIS éponyme, le
soutien aux manifestations scientifiques.

Dans le rapport à mi-parcours de 2012 a été montrée la nouvelle dynamique de la recherche française
dans ce domaine. Le GIS Histoire maritime, avec une identité et une masse critique, a acquis une crédibilité
au niveau international. Son modèle scientifique et économique national est reconnu par I'IMEHA
(International Maritime Economie History Association) qui lui a servi de référence. Lewis Fischer qui dirige la
revue « Research in maritime history» a confié au GIS Histoire maritime, pendant trois ans, la publication d'un
numéro de 100 000 mots en anglais. C'est une vitrine de la recherche française à l'étranger. Le GIS Histoire
maritime exerce une réelle attractivité sur la recherche internationale avec plus de 20 établissements
associés.

Le GIS Histoire maritime entre maintenant dans une nouvelle phase, celui de l'interdisciplinarité, qui
justifie le renouvellement du dispositif. C'est un chemin qui a été emprunté dès les années 2007-2008. Cette
orientation est née d'une prise de conscience que le discours sur l'interdisciplinarité des appels à
communiquer des congrès et des appels d'offre du champ maritime faisaient l'impasse sur l'Histoire, mais
aussi d'une frustration, lorsqu'il a été observé, dans le cadre d'un projet financé par l'Agence nationale de la
Recherche sur les environnements littoraux, qu'une direction historienne était estimée compliquée, alors que
les historiens ne peuvent se limiter à des projets transpériodes. II fallait donc à la fois acquérir cette crédibilité
qui ferait changer le regard des autres et faire un travail en interne sur l'intérêt pour les historiens de cette
interdisciplinarité en ne se contentant pas de piocher dans les boîtes à outils des autres disciplines. Quelques
étapes permettent de mesurer le changement. En 2008, lors d'une session du GIS Histoire maritime à
Poitiers, le séminaire portait sur « Histoire maritime et interdisciplinarité». La Maison des Sciences de
l'Homme de Bretagne soutient cette orientation. Le basculement du coté des autres sciences s'est fait dans la
foulée du financement du Laboratoire d'Excellence « Mer» obtenu par I'IUEM à Brest. Lors des assises de la
mer en 2011 à Brest et de l'élaboration d'un projet d'Initiative d'excellence « Mer», les historiens furent
intégrés compte tenu des recommandations de l'alliance Allenvi du programme « Mer et Littoral ». C'étaient
déjà le cas avec l'équipe Estran de I'UMR Lienss ou dans la Fédération mer et littoral de Nantes. Face aux
interrogations nées de la catastrophe « Xynthia », les historiens de Poitiers et de la Rochelle ont démontré
qu'ils étaient des scientifiques et des experts incontournables.

C'est au cœur du GIS Histoire maritime que l'on mesure l'écho de ces changements. Lors de la
préparation de l'appel d'offre pour le deuxième congrès du GIS Histoire maritime organisé à Nantes, le
positionnement dans le champ large de la recherche maritime et littorale a été confirmé et l'accent mis sur les
sources et les méthodes. Des non historiens ont de fait été intégrés. II a également été souhaité que le GIS se
place sur un front de la recherche en retenant sous le chapeau de maritimisation du monde trois axes
majeurs: - Les environnements littoraux et maritimes - la reconfiguration des échanges et des flux - La place
de la mer dans la stratégie des pouvoirs. Une plateforme scientifique permettant de rencontrer les autres
disciplines, qui en ont disposé avant de prendre leur décision d'adhésion au nouveau GIS, a également été
mise en place.

Le périmètre du GIS Histoire maritime a donc été étendu à de nouveaux établissements et équipes, tels
l'Institut universitaire européen de la Mer (et en particulier les UMR AMURE, GEOMER, LEMAR), Sciences Po
Bordeaux, I'EA COMO de Nantes, I'UMR BOREA de Concarneau, et à d'autres disciplines à travers les UMR
LIENS, IDEES et le CRHQ pour donner naissance au groupement d'intérêt scientifique « Histoire et Sciences
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de la mer ». Comme le montre aussi la mise en place du département interdisciplinaire « Mer et Littoral» de
la communauté d'universités et d'établissements « Bretagne - Pays de la Loire », la situation était favorable
pour que le GIS Histoire maritime, sur les préconisations du CNRS, négocie ce tournant de l'interdisciplinarité.

Les Parties conviennent de ce qui suit:

Article 1 - Objet, forme et composition du GIS

1.10bjet

II est créé entre les Parties un groupement d'intérêt scientifique intitulé: « Histoire et Sciences de la Mer »,
ci-après désigné le « GIS », dont l'objet est de:

1.1.1) Développer quatre actions majeures: (voir Annexe 1)

1.1.1.1) Mettre en œuvre et faire fructifier l'interdisciplinarité

La synergie entre les historiens et les autres sciences de la mer (droit-économie-géographie,
biologie, sciences de l'environnement marin) devra:

Rendre le périmètre du GIS opérationnel très rapidement par un apprentissage mutuel des
pratiques en matière de sources, méthodes, démarche de projets, connaissance des réseaux.

Favoriser I"inventaire et la collecte des sources. Les programmes collaboratifs élargis, autour
notamment de la constitution de bases de données constituant la seule alternative pour affronter
la massivité des sources hors de portée d'une recherche individuelle, la complexité des
questionnements, l'accès à de nouveaux outils par appropriation et transferts. II s'agit aussi
d'inventorier et de sauver des sources notamment quand certaines activités sont en déclin ou en
voie de disparition.

Procéder au renouvellement de l'état des lieux des grandes thématiques scientifiques.

Faire émerger de nouveaux projets structurants d'envergure internationale dans une perspective
de réponse à des appels d'offres nationaux ou européens.

Engager une réflexion sur des appels d'offre en matière doctorale.

1.1.1.2) Faire évoluer le dispositif de communication interne au réseau que constituait le
GIS Histoire maritime, et de diffusion de publications, afin d'accroître le rayonnement
international du GIS, le modèle scientifique et économique d'un réseau européen ouvert
sur le monde. Pour cela:

Adapter le site Web (www.histoire-maritime.org) au périmètre national et international du GIS.

Revoir le dispositif de publication:

+ Etudier les évolutions possibles de la Revue d'Histoire maritime pour améliorer sa diffusion
nationale, notamment en ligne, pour aller au-delà du lectorat universitaire.
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+ Envisager, via le catalogue de revues en ligne « Revue.org », la possibilité de créer une
nouvelle revue électronique qui permette de diffuser les résultats des travaux
interdisciplinaires.

+ Pérenniser les relations éditoriales du GIS avec l'International Maritime Economic History
Association [« IMEHA »).

1.1.1.3) Favoriser le renouvellement générationnel des chercheurs

1.1.1.4) Établir des liens avec les organisations et institutions professionnelles

1.2 Le programme scientifique sur la maritimisation du monde s'organise au tour de trois axes: (Voir
Annexe 1)

1.2.1) Les environnements maritimes et littoraux

1.2.2) La reconfiguration des échanges et des flux

1.2.3) La place de la mer dans la stratégie des pouvoirs

1.3 Forme et composition du GIS

Le GIS ne peut en aucun cas constituer une autorité supérieure à celle des Parties. II ne constitue pas une
structure opérationnelle de recherche, au sens de la règlementation du CNRS. II n'a pas la personnalité
morale.

1.3.1 Membres du GIS

Le GIS est formé des Parties.

D'autres établissements peuvent adhérer au GIS après sa création. Leur adhésion est soumise à une décision
unanime du comité directeur du GIS ci-après défini. Toute nouvelle adhésion fera ensuite l'objet d'un avenant
à la présente convention, auquel seront parties l'établissement dont l'adhésion a été approuvé par le comité
directeur du GIS et l'Etablissement gestionnaire, tel que défini à l'article 3.2.2 des présentes; ce dernier
disposant d'un mandat de signature des autres Parties pour conclure ledit avenant, conformément à l'annexe
5 à la présente convention (modèle d'adhésion d'un nouvel établissement par avenant).

L'activité du GIS est assurée par les laboratoires de recherche ou les structures dont la liste est jointe en
annexe n02 à la présente convention, ci-après désignés les ({ Unités constitutives ». Cette liste est non
limitative et peut être modifiée par avenant sur proposition du comité directeur du GIS.

1.3.2 Partenaires ponctuels

Des organismes publics ou privés, concernés ou intéressés par les questions traitées par le GIS, peuvent
participer à des actions spécifiques qu'ils ont décidé de soutenir ou auxquelles ils auront décidé de participer.
Les modalités de ce partenariat sont définies par des conventions particulières conclues avec ces organismes
au nom du GIS par l'une des Parties, mandatée à cet effet par les autres Parties. Ces conventions sont
conclues dans le respect des conditions fixées à l'article 3.1 alinéa 3.

Article 2 - Les instances du GIS

Les organes de fonctionnement du GIS sont les suivants:
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- le Comité Directeur
- le Conseil Scientifique
- le Directeur, deux directeurs adjoints, le secrétaire général

2.1 Le Comité Directeur

2.1.1 Composition

II est créé un comité directeur du GIS, ci-après désigné le « Comité Directeur », réunissant un représentant de
chaque Partie, désigné par cette Partie selon ses règles propres.

Le Comité Directeur est présidé par le Directeur du GIS, lequel est désigné conformément aux stipulations de
l'article 2.3.1 de la présente convention.

Le président du conseil scientifique du GIS assiste aux réunions du Comité Directeur avec voix consultative.

Les fonctions des membres du Comité Directeur sont bénévoles.

2.1.2 Fonctionnement

Le Comité Directeur se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président, qui peut également
le réunir à la demande d'une des Parties.

En plus des réunions formelles prévues à l'alinéa ci-dessus, le président du Comité Directeur peut consulter
les membres de celui-ci par tout moyen de télécommunication que celui-ci aura approuvé.

Le Comité Directeur délibère à la majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés,
sous réserve des décisions décrites aux articles 1.3.1, 3.2, 3.3, 8.2 et 8.3. Le président du Comité Directeur ne
prend pas part aux délibérations.

Des personnalités extérieures peuvent être invitées à la demande du président du Comité Directeur ou de l'un
des membres de celui-ci, selon l'ordre du jour, à participer à ses réunions en qualité d'experts, avec voix
consultative.

L'ordre du jour de chaque réunion du Comité Directeur est établi par son président, après consultation de ses
membres et diffusé au minimum quinze jours avant la date de la réunion.

Le président du Comité Directeur établit le compte rendu de chaque réunion et l'adresse à ses membres pour
approbation avant diffusion.

2.1.3 Compétences

Le Comité Directeur a notamment pour fonctions de :
- Décider des orientations scientifiques, les projets de recherche, de réalisation d'opérations

spécifiques, de propositions d'actions pour le GIS, sur proposition du conseil scientifique et du
président du Comité Directeur;
Discuter et approuver le programme annuel d'activités du GIS;
Délibérer sur le budget prévisionnel et l'exécution du budget en fin d'exercice, en conformité avec les
articles 3.2 et 3.3 de la présente convention;
Veiller à l'utilisation optimale des moyens du GIS;
Approuver l'éventuelle adhésion de nouveaux établissements au GIS, en conformité avec l'article
1.3.1 de la présente convention;
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- Proposer des modifications à apporter à la présente convention, celles-ci étant constatées par des
avenants;

- Désigner les membres du conseil scientifique du GIS;
- Examiner le rapport d'activités du GIS, prévu à l'article 6 ci-après, et l'avis du conseil scientifique du

GIS sur celui-ci.

2.2 Le Conseil Scientifique

2.2.1 Composition

II est créé un conseil scientifique du GIS, ci-après désigné le « Conseil Scientifique », qui se compose de
personnalités scientifiques, relevant des Parties ou non, reconnues dans les diverses disciplines concernées
par l'activité du GIS et désignées, pour la durée de la présente convention, par le Comité Directeur, sur
proposition du directeur du GIS. Le nombre de membres est fixé à 20. En cas de remplacement, les nouveaux
membres sont désignés pour la durée du mandat restant à courir.

Pour tenir compte du nouveau périmètre du GIS, le Conseil scientifique sera composé sur la base suivante:

10 historiens reflétant la diversité chronologique, thématique, et géographique des Unités
constitutives ;

2 historien étrangers, issus d'universités étrangères;

6 collègues issus des autres champs disciplinaires des sciences de la mer;

2 membres issus du monde professionnel maritime et littoral;

2 doctorants sans voix délibérative.

Le Conseil Scientifique élit en son sein, à la majorité simple, son président, pour la durée de la présente
convention. En cas de remplacement, le nouveau président est élu pour la durée du mandat restant à courir.

Le directeur du GIS participe aux réunions du Conseil Scientifique avec voix consultative.

Les fonctions de membre du Conseil Scientifique sont bénévoles.

2.2.2 Fonctionnement

Le Conseil Scientifique se réunit au moins une fois par an sur convocation de son Président ou du Directeur
du GIS.

2.2.3 Compétences

Le Conseil Scientifique est un organe consultatif garant de la pertinence et de la qualité scientifique des
activités du GIS.

Le Conseil Scientifique peut faire des propositions d'actions, présenter des recommandations sur les
orientations scientifiques du GIS, étudier les programmes de recherche et les contrats à entreprendre ainsi
que les modalités de leur réalisation, et examiner les résultats obtenus.

Le Conseil Scientifique étudie et donne son avis au Comité Directeur sur le rapport d'activité scientifique et
financier élaboré par le GIS, tel que précisé à l'article 6 ci-après.
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2.3 Le Directeur du GIS

2.3.1 Désignation

Le directeur du GIS, ci-après dénommé « Directeur », est désigné par les Parties, pour la durée de la présente
convention. Son mandat peut être renouvelé. Sa nomination figure en annexe n03 à la présente convention. II
est assisté de deux directeurs-adjoints et d'un secrétaire général, nommés par les Parties et dont la
nomination figure également en annexe n03 à la présente convention.

2.3.2 Compétences

Le Directeur assure la responsabilité de la mise en œuvre des décisions du Comité Directeur et des
orientations définies par celui-ci ainsi que de l'utilisation des moyens mis à disposition du GIS.

A cette fin, il :

Coordonne l'activité des Unités constitutives pour la mise en œuvre de l'objet de la présente
convention;

- Prépare et présente au Comité Directeur, pour approbation, le budget prévisionnel du GIS;
- Propose au Comité Directeur la représentation du GIS au sein de toute instance nationale ou

internationale ayant à traiter de questions relevant des domaines de compétence du GIS;
- Prend en charge l'organisation de manifestations, la diffusion d'informations, la mise en place des

relations entre les Parties et avec les partenaires visés à l'article 1.3.2 ;
- Rapporte au Comité Directeur l'avancement des travaux de recherche et les résultats obtenus au sein

du GIS;
- Adresse aux Parties un rapport annuel d'activité;
- Rédige le rapport d'activité scientifique et financier du GIS, tel que défini à l'article 6 ci-après, le

présente au Conseil Scientifique et le transmet au Comité Directeur;
- Assure l'interface entre le Comité Directeur et le Conseil Scientifique;
- Est responsable des procès-verbaux des réunions du Comité Directeur et du Conseil Scientifique;
- Prépare et présente le programme annuel d'activité du GIS au Comité Directeur.

2.4. Le(s) directeur(s)-adjoint(s) du GIS

Les deux directeurs adjoints sont nécessairement, d'une part, un historien dont le champ de recherche est
ouvert à l'interdisciplinarité et, d'autre part, un chercheur issu des Unités constitutives œuvrant dans le
domaine des sciences de la mer (SHS ou non), autres que les unités constitutives du GIS Histoire maritime.
Ils sont nommés par les Parties.

En cas de remplacement, les remplaçants sont nommés par les Parties sur proposition du Comité Directeur et
après appel à candidatures.

Les directeurs-adjoints soutiennent le Directeur, en particulier dans l'ouverture interdisciplinaire du GIS aux
sciences de la mer et au monde professionnel.

2.5. Le secrétaire général du GIS

Le secrétaire général appuie le Directeur dans l'exercice de ses fonctions et contribue à cette fin aux missions
opérationnelles définies à l'alinéa 2.3.2.
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Article 3 - Financement et gestion du GIS

3.1. Financement

Les ressources du GIS sont constituées par des moyens en nature (personnels, locaux, équipement, etc.) et
des moyens financiers que chacune des Parties alloue au GIS. Ces moyens sont précisés à l'annexe 4 de la
présente convention et ne valent que pour la première année contractuelle du GIS. Cette annexe est
actualisée annuellement, dans le cadre du Comité Directeur.

Des financements complémentaires peuvent être recherchés auprès de tiers. Les contrats ou conventions
conclus à cet effet sont signés par l'Etablissement gestionnaire du GIS, tel que défini à l'article 3.2.2 ci
dessous, au nom et pour le compte des autres Parties. L'Etablissement gestionnaire soumet, pour avis, les
contrats et conventions aux autres Parties avant de les signer. Ces dernières disposent d'un délai quinze jours
pour faire connaître leur avis; passé ce délai, l'absence de réponse vaut avis favorable. Une copie des
contrats et conventions signés est transmise aux Parties.

3.2. Gestion

3.2.1. Ressources propres mises en œuvre directement par les Parties

Chaque Partie gère directement les ressources propres, humaines et matérielles, qu'elle mobilise directement
pour les besoins du GIS.

3.2.2 Ressources mises en commun

Les Parties mettent également à la disposition du GIS, par année contractuelle et pour la durée de la présente
convention, des ressources financières pour financer des dépenses ou actions communes, conformément à
l'annexe 4 à la présente convention, sous réserve de l'exercice du droit de retrait prévu à l'article 8.1, et selon
les modalités ci-après.

La gestion financière et comptable des ressources financières mises en commun par les Parties est confiée
par celles-ci à l'Université de Bretagne Sud, désignée « Etablissement gestionnaire» pour cela comme
mandataire commun aux Parties. La gestion opérationnelle du GIS est assurée par I'UMR 6258, Centre de
recherches historiques de l'Ouest (CERHIO).

L'Etablissement gestionnaire agit en ce domaine pour le compte du GIS dans les limites de l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses approuvé par le Comité Directeur et s'engage à tenir une comptabilité
analytique correspondante. II présente un rapport annuel de gestion devant le Comité Directeur.

Les ressources financières listées en annexe 4 à la présente convention sont mentionnés hors taxes. Elles
sont néanmoins facturées par l'Etablissement gestionnaire aux Parties et dues par celles-ci toutes taxes
comprises. Le taux de TVA applicable, en sus, est celui en vigueur à la date de facturation.

3.3 Décisions budgétaires

Le budget prévisionnel et l'arrêté des comptes sont soumis à l'approbation unanime du Comité Directeur.

3.4 Domiciliation administrative
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La domiciliation du GIS est fixée à : Université de Bretagne-sud - Maison de la recherche - UMR 6258
CERHIO - 4, rue Jean Zay 56100 LORIENT.

Article 4 - Communication d'informations, confidentialité, publications

Chacune des Parties s'engage à transmettre aux autres Parties les informations nécessaires à l'exécution de
la présente convention dans la mesure où elle peut le faire librement au regard des engagements contractés
antérieurement avec des tiers.

Chacune des Parties s'interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers des informations qui lui auront été
désignées comme confidentielles par la Partie dont elles proviennent et, dans ce cas, s'engage à ce que ces
informations désignées comme confidentielles:

ne soient divulguées de manière interne qu'aux seuls membres de son personnel ayant à les
connaître et ne soient utilisées par ces derniers que pour l'exécution de l'objet de la présente
convention,
ne soient ni divulguées, ni susceptibles de l'être, soit directement, soit indirectement aux tiers ou à
toute personne autre que celles mentionnées à l'alinéa ci-dessus, sans le consentement préalable et
écrit de la Partie propriétaire,
ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement lorsque de telles copies,
reproductions ou duplications n'ont pas été autorisées par la Partie de qui elles émanent et ce, de
manière spécifique et par écrit.

Les obligations définies ci-dessus cessent de s'appliquer aux informations qui:
sont dans le domaine public ou qui y tombent autrement que par le fait de la Partie destinataire de
l'information;
sont déjà en la possession ou sont communiquées à la Partie destinataire par des tiers non tenus au
secret.

II est expressément convenu que la divulgation par les Parties, entre elles, d'informations au titre de la
présente convention, ne peut en aucun cas être interprétée comme conférant, de manière expresse ou
implicite, à la Partie qui les reçoit, un droit quelconque (au terme d'une licence ou par tout autre moyen) sur
les matières, les interventions ou les découvertes auxquelles se rapportent ces informations.

Les publications et communications des études accomplies dans le cadre de la présente convention font
apparaître le nom du GIS et le lien avec les Parties.

Pendant la durée de la présente convention et les deux ans qui suivent, chaque Partie s'engage à soumettre
ses éventuels projets de diffusion pour les publications issues des travaux du GIS à l'accord des autres
Parties. Si la Partie qui soumet ne reçoit pas une réponse dans les trente (30) jours après la réception du
projet de publication ou de présentation, elle peut procéder à sa publication ou présentation.

Au cas où une invention potentiellement brevetable serait identifiée dans un manuscrit pour publication ou
présentation, les Parties conviennent que la publication de ce manuscrit peut être retardée afin de permettre le
dépôt approprié d'une demande de brevet sur cette invention pendant un délai ne pouvant pas excéder dix
huit (18) mois à partir de la date où la publication du manuscrit est soumise pour avis. Durant ce délai, le
dépôt d'une demande de brevet est préparé ou la décision de ne pas déposer une telle demande de brevet
est prise.

Les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle à l'obligation qui incombe aux chercheurs
impliqués d'établir leur rapport annuel d'activité pour la Partie dont ils relèvent, cette communication à usage
interne ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété industrielle.
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Article 5 - Propriété, protection et exploitation des résultats

On entend par « Résultats issus du GIS », toutes les connaissances issues de travaux du GIS et susceptibles
ou non d'être protégées au titre de la propriété intellectuelle, y compris les bases de données, les logiciels,
ainsi que le savoir-faire.

5.1 Connaissances non issues du GIS

Chacune des Parties conserve la propriété exclusive des résultats des travaux, brevetés ou non, du savoir
faire, des connaissances et des droits de propriété intellectuelle lui appartenant, développés ou acquis
antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente convention ou indépendamment de celle-ci.

Sous réserve des droits des tiers, chacune des Parties dispose d'un droit d'usage non exclusif, non
transférable, sans contrepartie financière, sur les résultats, brevetés ou non, savoir-faire et connaissances
visés au précédent alinéa et nécessaires à l'accomplissement de l'objet du GIS.

5.2 Résultats issus du GIS

Les Résultats issus du GIS sont réputés être la copropriété des Parties ayant participé à leur obtention à
proportion de leurs moyens intellectuels, financiers et matériels. Les éventuelles demandes de brevets sont
déposées aux noms conjoints des Parties copropriétaires.

Dans ce cas, un règlement de copropriété est établi entre les Parties copropriétaires, en matière de protection
et d'exploitation de ces résultats, d'une part, et de répartition des redevances en résultant, d'autre part. Ce
règlement définit en particulier les quotes-parts de copropriété des résultats et des retours financiers
correspondants en cas d'exploitation et désigne l'une des Parties pour assurer la maîtrise d'œuvre de la
gestion des droits de propriété et des contrats d'exploitation, pour le compte commun.

Les Parties propriétaires de Résultats issus du GIS s'engagent à les mettre à la disposition des autres Parties,
qui peuvent les utiliser librement pour leurs besoins de recherche, à l'exclusion de toute exploitation
commerciale.

Article 6 - Evaluation

Tous les ans, le GIS présente un rapport d'activité scientifique et financier. Ce rapport, rédigé par le Directeur,
est présenté au Conseil Scientifique pour information et avis, et transmis au Comité Directeur. Lors de la
réunion du Comité Directeur suivant l'envoi du rapport, le Comité Directeur examine l'avis du Conseil
Scientifique.

L'activité du GIS est évaluée régulièrement par les instances compétentes des Parties, selon les règles
respectivement en vigueur dans ces organismes.

Article 7 - Durée

La présente convention est conclue pour une durée de quatre ans à compter de sa date de signature. Elle
peut être prorogée ou renouvelée pour des périodes de même durée par voie d'avenant à la présente
convention.
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Nonobstant l'échéance ou la résiliation de la présente convention, les stipulations des articles 4 et 5 resteront
en vigueur.

Article 8 - Retrait, exclusion, résiliation, litiges et responsabilité

8.1 Retrait

Une Partie peut se retirer du GIS à la fin de chaque exercice, avec un préavis de six mois dûment notifié à
l'Etablissement gestionnaire tel que visé à l'article 3.2.2 de la présente convention, par lettre recommandée
avec avis de réception. L'exercice de cette faculté de retrait par une Partie ne la dispense pas de remplir les
obligations qu'elle a contractées jusqu'à la date de prise d'effet dudit retrait.

Nonobstant ce retrait, les dispositions des articles 4 et 5 resteront en vigueur.

8.2 Exclusion

Le Comité Directeur peut prononcer l'exclusion d'une des Parties en cas de manquement grave à l'une
quelconque de ses obligations, après un préavis d'un mois notifié à cette Partie par lettre recommandée avec
avis de réception précisant le motif d'exclusion. L'exclusion doit être votée à l'unanimité des membres
présents ou représentés, la Partie concernée étant préalablement entendue et ne prenant pas part au vote.

Nonobstant l'exclusion, les dispositions des articles 4 et 5 resteront en vigueur.

8.3 Résiliation

La présente convention est résiliée de plein droit par l'arrivée du terme de sa durée contractuelle. Sa
résiliation peut aussi être décidée à l'unanimité des membres du Comité Directeur convoqués sur un ordre du
jour précisant que la résiliation est demandée.

8.4 Litiges

Pour toute difficulté susceptible de naître à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation de la présente
convention, les Parties s'efforcent de régler leur différend à l'amiable. Si ce différend subsiste plus de 6 mois,
est porté devant les juridictions compétentes de droit français.

8.5 Responsabilité

Chacune des Parties conserve la propriété des matériels et équipements mis à la disposition d'une autre
Partie dans le cadre de la présente convention, le cas échéant.

Chacune des Parties supporte la charge des dommages subis à l'occasion de l'exécution de la présente
convention par les matériels et équipements dont elle est propriétaire et qu'elle met à la disposition d'une
autre Partie, sauf faute lourde ou intentionnelle de celle-ci.

Chacune des Parties est responsable suivant les règles de droit commun des dommages qu'elle cause aux
tiers à l'occasion de l'exécution de la présente convention.

Fait à Paris, le 26 mai 2015, en 34 exemplaires originaux.
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Article 3 - Prise d'effet

Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les Parties.

Fait à XXX, en deux (2) exemplaires originaux,

Pour l'Université Bretagne-Sud,
Monsieur Jean PEETERS,
Président

Signature:

Pour XXX,
Monsieur/Madame XXX,
XXX (fonctions)
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ANNEXE 1

PROGRAMME SCIENTIFIQUE

Les actions stratégiques

cr Mettre en œuvre et faire fructifier l'interdisciplinarité comme le souligne ces textes transmis par les
collègues de I'UMR Liens et par le directeur de I'IUEM et trois de ses laboratoire leur attente

"Ainsi, parmi les objectifs scientifiques de I'UMR LlENSs se trouve l'étude des rapports que les sociétés
littorales ont entretenu dans l'histoire avec un environnement marqué par la mer, à partir de l'analyse des
usages économiques, des aménagements, des pratiques sociales, et des représentations mentales qu'elles
en ont, des formes de gouvernance mises en place (encadrement, contrôle, défense ...) ainsi que du degré
d'appréciation et de prise en compte des risques naturels et anthropiques. Pour traiter cette vaste
problématique, le laboratoire dispose de diverses compétences scientifiques en matière de géographie, de
géophysique, de biologie, d'histoire, qui travaillent ensemble selon une approche pluridisciplinaire 1 "

Elle se traduit ensuite par l'adhésion de I'EA du COMO (Centre du droit de la mer de Nantes) et de l'Institut
universitaire européen de la Mer (IUEM de BresF) qui porte le labex mer et qui fédère à la fois des équipes
SHS et des équipes de sciences de la mer.

Contribution des collègues de l'IUEM3 : " l'Institut Universitaire Européen de la Mer (IUEM), école interne
de I'UBO en tutelle partagée avec le CNRS et I'IRD, et étroitement lié par ses UMR à I'lfremer, est un centre
de Recherche, de Formation et d'Observation dans le champ des Sciences de la mer et du littoral. Fédérant
sept laboratoires de recherche, proposant sept masters (230 étudiants) et hébergeant une école doctorale
(215 doctorants), I'IUEM est une structure unique à l'échelle française et remarquable au niveau international,
par sa taille (450 permanents) mais surtout par l'étendue de sa pluridisciplinarité. Si l'ensemble de ses
laboratoires expriment un intérêt pour le champ d'études scientifiques couvert par le GIS d'Histoire et
Sciences de la mer, trois d'entre eux sont particulièrement concernés et souhaitent participer de manière
active à ses travaux : AMURE (Droit et Economie de la Mer) - GEOMER (membre de I'UMR lETG,
Géographie des espaces littoraux) - lEMAR (laboratoire des Sciences de l'Environnement Marins)

AMURE: l'analyse et l'évaluation économique et juridique des politiques publiques et des institutions
constituent le cœur des recherches de I'UMR AMURE - Centre de droit et d'économie de la mer,
laboratoire de I'IUEM.

Or, la compréhension de l'origine historique de ces politiques et institutions s'avère essentielle pour
saisir leur portée et garantir la pertinence de leur analyse : l'histoire maritime constitue un volet
important de toute recherche menée en droit et en économie de la mer et des activités maritimes. C'est
pourquoi l'intégration de I'IUEM au GIS Histoire et des Sciences de la mer, par les collaborations qu'elle
permettra d'initier, enrichira les recherches menées par AMURE. Ces collaborations renforceront la
dimension historique des travaux d'AMURE, présente depuis 2012 avec notamment l'accueil d'un maître
de conférences en histoire du droit.

1 Contribution de Mathias Tranchant, UMR LlENSs
2 II regroupe 7 unités dont 6 UMR: Le laboratoire de Physique des océans (LPO/UBO-CNRS-Ifremer-IRD), le laboratoire des
Sciences de l'environnement marin (LEMARIUBO-CNRS-IRD-lfremer), le laboratoire des domaines océaniques (LDO/UBO-CNRS),
le laboratoire de microbiologie des extrêmophiles (LM2E/UBO-CNRS-lfremer), le laboratoire Géomer, composante brestoise de
I'UMR LETG, le laboratoire Aménagement des usages, des ressources et des espaces marins et littoraux (AMURE/UBO-Ifremer), et
le laboratoire de biotechnologie et de chimie marines (LBCM/UBS).
3 Coordonnée par Yves-Marie Paulet, Directeur de l'Institut universitaire européen de la mer (IUEM).
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De plus, au-delà du droit et de l'économie, toute recherche menée en sciences humaines et sociales
comme en sciences naturelles, présente naturellement une dimension historique, L'intégration de I'IUEM
au GIS d'Histoire et Sciences de la mer permettra donc à l'ensemble des laboratoires de l'Institut de
bénéficier d'un contexte particulièrement favorable pour développer la dimension historique de leurs
travaux,

GEOMER-LETG: Le laboratoire LETG-Brest-Géomer, site brestois de I'UMR 6554 du CNRS, est
composé de géographes qui naturellement ont un intérêt spécifique pour l'histoire, Les recherches en
géographie intègrent couramment l'épaisseur historique, Quels que soient les champs de la discipline et
l'échelle de réflexion, l'approche historique combinée à la géographie permet la compréhension des
phénomènes humains à la surface de la terre, Ainsi, qu'il s'agisse par exemple de l'évolution des
pratiques humaines des territoires, de la connaissance des changements géomorphologiques ou encore
des relations hommes/ milieu, dans tous les cas il est souhaitable, voire indispensable d'intégrer la
composante historique pour comprendre la situation d'aujourd'hui, À ce titre tous les chercheurs de
Géomer ont un intérêt spécifique à l'intégration de I'IUEM au sein de ce GIS qui permettra d'engager
des collaborations fructueuses sur des thématiques communes avec les historiens, C'est déjà le cas
dans les domaines de recherche de plusieurs chercheurs du laboratoire qui travaillent sur des
thématiques qui nécessitent des analyses diachroniques à des pas de temps et des échelles différents
(étude du foncier, de l'occupation des sols, impacts des tempêtes, échanges maritimes, usages
touristiques", ),

LEMAR: UMR pluridisciplinaire, développe des recherches sur le fonctionnement des écosystèmes
marins et sur leur évolution à différentes échelles de temps et d'espace, La question de l'impact des
changements globaux autant que locaux est au cœur de ses travaux, travaux prenant en compte autant
les processus naturels de grande échelle tels que les changements climatiques, que les processus dont
l'homme est l'effecteur direct (pêche, aquaculture, agriculture), La mise en perspective historique de ces
travaux est de première importance, qu'il s'agisse des temps contemporains ou de l'holocène dans son
entier. Le LEMAR a d'autre part développé des recherches sur les méthodes de qualification des
changements des milieux en utilisant les structures bio-construites telles que les squelettes calcifiés
d'organismes marins, Ces développements originaux dans le paysage de la recherche internationale sur
l'évolution des milieux amènent les chercheurs du LEMAR à se rapprocher de leurs collègues de la
recherche en histoire et en préhistoire, "

La synergie entre les historiens et les autres sciences de la mer (droit-économie-géographie, biologie,
sciences de l'environnement marin) se traduira:

Rendre le nouveau périmètre du GIS opérationnel très rapidement par un apprentissage mutuel des
pratiques en matière de sources, méthodes, démarche de projets, connaissance des réseaux;
Favoriser I"inventaire et la collecte des sources Les programmes collaboratifs élargis, autour
notamment de la constitution de bases de données constituent la seule alternative pour affronter la
massivité des sources hors de portée d'une recherche individuelle, la complexité des
questionnements, l'accès à de nouveaux outils par appropriation et transferts Mais aujourd'hui il s'agit
aussi d'inventorier et de sauver des sources notamment quand certaines activités sont en déclin ou
en voie de disparition;
Procéder au renouvellement de l'état des lieux des grandes thématiques scientifiques;
Faire émerger de nouveaux projets structurants d'envergure internationale dans une perspective de
réponse à des appels d'offres nationaux ou européens;
La réflexion sur des appels d'offre en matière doctorale

r:r Faire évoluer le dispositif de communication interne au réseau et la diffusion des publications
issues des travaux du GIS afin d'accroître notre rayonnement international, le modèle scientifique
et économique d'un réseau européen ouvert sur le monde.



Convention de création du GIS « Histoire et Sciences de la Mer» 55

Adapter le site Web (www.histoire-maritime.org) au nouveau périmètre national et international
du GIS;

Notre réseau a suscité un grand intérêt dans la communauté internationale que nous
fréquentons dans les grands congrès. Lors du dernier congrès quadriennal de /'International
Maritime Economic History Association (IMEHA) à Gand Ouillet 2012), dans lequel intervenaient
des chercheurs français, nous avions un stand pour présenter notre réseau et les publications des
éditeurs ayant des collections d'histoire maritime. De nombreux chercheurs étrangers ont souhaité
être associés à notre réseau. Cette nouvelle configuration doit permettre au GIS d'Histoire et des
sciences de la mer d'élargir son rayonnement dans les différents réseaux attachés aux différentes
disciplines et domaines.

II s'agit de revoir le dispositif de publication du GIS:

+Etudier les évolutions possibles de la Revue d'Histoire maritime pour améliorer sa diffusion nationale
surtout si nous arrivons à mettre en place une version en ligne pour aller au-delà du lectorat
universitaire;
+Envisager avec Revue.org la possibilité de créer une nouvelle revue électronique qui permette de
diffuser les résultats des travaux interdisciplinaires;
+Pérenniser nos relations éditoriales avec I'IMEHA et son éditeur Sage des Maritime Research.

fT Le renouvellement générationnel des chercheurs. II passe par le renforcement de leur intégration
dans le réseau et par leur confrontation avec l'ensemble de la communauté scientifique en soutenant
notamment leurs réponses aux appels à communications, y compris à l'étranger, et en les intégrant tôt
dans les programmes collaboratifs. Notre dernier congrès, qui a fait le choix de retenir trois générations de
chercheurs, a démontré la pertinence de cette approche qui a reçu un accueil enthousiaste des
participants. Nos collègues étrangers ont salué l'efficience de cette stratégie que nous allons poursuivre à
travers le rassemblement annuel des doctorants du GIS et par la publication de leurs travaux en cours
dans la Revue d'histoire maritime. Mais il est évident que la dimension interdisciplinaire offre des
perspectives stimulantes pour organiser de vraies doctoriales de la mer avec une dimension scientifique
permettant la confrontation des sources et des méthodes et une dimension professionnelle.

fT Établir des liens avec les organisations et institutions professionnelles et renforcer la place de
l'histoire maritime et littorale en prenant appui sur l'expérience des autres disciplines comme instrument
d'expertise, de conseil et d'aide à la décision auprès des collectivités territoriale et locales. Les analyses
requièrent des outils méthodologiques et des savoirs spécifiques dans le cadre dans une démarche
interdisciplinaire innovante productrice de connaissances scientifiques et permettant d'élaborer des outils
d'aide à la décision. La masse critique scientifique et d'expertise du Gis d'histoire et des sciences de la
mer nous conduire, à tisser des liens avec les organisations et les institutions professionnelles du
milieu maritime et littoral partenariats avec les organisations des mondes portuaires et du transport
maritime d'une part et du secteur de l'exploitations des ressources d'autres part et maritimes qui seront
représentées dans le conseil scientifique de partenariats avec les organisations des mondes portuaires et
maritimes. Cela devrait notamment contribuer à élargir les perspectives d'insertion pour les jeunes
chercheurs en histoire maritime formés aux nouvelles méthodes et imprégnés de la nécessité de
l'interdisciplinarité

Un programme scientifique: La maritimisation du monde

L'exploitation croissante des ressources océaniques, I'anthropisation accélérée des littoraux, la densification
des navigations assurant la circulation des marchandises, des technologies, des hommes et des idées autour
des points névralgiques que sont les ports, la régulation et le contrôle des espaces maritimes, les missions
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nombreuses assurées par les flottes nationales traduisent l'accélération des processus de développement.
C'est l'étude de ce phénomène de maritimisation du monde dans la longue durée qui constituera le front de la
recherche du GIS d'Histoire et des Sciences de la mer pour les années 2015-2018.

La diversité des compétences scientifiques disciplinaires désormais intégrées dans le GIS permettent
d'enrichir notre approche des cycles de l'appropriation de l'espace et des ressources et de la réactivité des
sociétés littorales confrontées aux défis naturels (phénomènes météorologiques, érosion, submersion,
épizooties, invasions biologiques), à l'impact de pression anthropique (développement des activités et
urbanisation, pollutions issues du transport maritime, épuisement des ressources biologiques marines) aux
ruptures de modèles économiques et la disparition de secteurs d'activités et au final à la complexité de la
gestion des conflits d'usages et du degré d'incompatibilité des différentes formes de pression anthropiques.

Cette problématique englobante de la maritimisation du monde se décline en trois axes thématiques:

Cff' Les environnements littoraux et maritimes

Nous les avons abordés par les usages qui sont un volet majeur de nos travaux. En effet, ce sont les usages
de la mer et les rapports pluriels de l'homme au littoral qui constituent le socle conceptuel de l'histoire
maritime adopté par la communauté du GIS d'Histoire maritime, dès sa création en 2005, mais aussi affirmé
par les membres de l'International Maritime Economic History Association. Les sociétés littorales des
paroisses riveraines entretiennent des rapports complexes avec la mer et nous savons que jusqu'au milieu du
XIXe siècle la pluriactivité est une réalité dominante à l'échelle du littoral européen. L'estran a alors montré
tout son potentiel fournissant à l'agriculture le fumier de la mer, servant de véritable « garde-manger », de la
collecte à conchyliculture, avant de devenir un espace balnéaire et de loisirs. Depuis des siècles, dans leur
gestion du temps et de leurs territoires, ces sociétés intègrent l'estran, les marais littoraux, et les basses eaux
dans le finage de la paroisse pour les prélèvements de la ressource primaire, ce qui n'exige pas
nécessairement des aménagements, mais nous a laissé une première forme visible de l'artificialisation du trait
de côte, tels les marais salants.

Le passage de l'encadrement du littoral sous l'autorité de l'État, dont nous étudions la gestion, coïncide, et ce
n'est pas fortuit, avec le développement de la première maritimisation. Son impact double s'inscrit dans la
durée. C'est d'abord l'épuisement des ressources marines et la recherche de solutions alternatives dans le
déplacement des territoires de pêche comme formes de résiliences. C'est aussi l'impact sur la biodiversité
marine de la dissémination, par la densification des circulations maritimes, des espèces végétales et
animales; la pression exercée sur les ressources agro-alimentaires des arrière-pays, jusqu'à menacer les
équilibres écologiques en Europe et dans les pays ultra marins.

Le développement des installations portuaires, avec leur volet urbain, va progressivement marquer de son
empreinte le littoral. On distingue des gradients croissants en fonction de l'activité (pêche et cabotage, grand
port militaire, hubs marchands) et de la chronologie. L'étude sur le temps long des métamorphoses des
espaces urbano-portuaires se révèle particulièrement stimulante pour des programmes collaboratifs, mais
aussi pour établir des connexions avec le monde professionnel.

Mais les difficultés des communautés littorales se lisent surtout dans les travaux consacrés aux risques de
submersion par la mer et par le sable. Les exemples de l'agression de la mer par fortes marées avec surcote
due au vent sont fréquents et surtout très anciens. Mais ces phénomènes naturels frappent le plus souvent
des espaces gagnés sur la mer. Forts de leurs travaux sur la longue durée des phénomènes extrêmes, et de
leur implication notamment dans le dossier Xynthia, les historiens s'intéressent à l'avenir des littoraux
confrontés au réchauffement climatique. II s'agit de prendre les faits extrêmes comme des miroirs grossissant
permettant d'identifier les politiques publiques et d'évaluer rétrospectivement celles mises en place
antérieurement.
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En fait se trouve posée la question des impacts protéiformes des activités humaines sur l'espace marin et
littoral, et des effets des phénomènes naturels sur la société littorale et maritime. Mais nous élargissons la
problématique des risques à celles des aléas de toutes natures, notamment économiques et militaires, autour
des concepts de crises et de ruptures. Nous replaçons ainsi l'ensemble de ces aléas dans une étude plus
globale des trajectoires des territoires littoraux sur le temps très long. Elle permet d'identifier les modèles de
développement, de diagnostiquer l'ampleur de la crise, et surtout d'apprécier la réactivité des acteurs. Au
cœur de l'étude c'est bien la communauté dans sa confrontation avec le défi qui permet de mesurer
l'efficience et les lacunes des solutions préconisées. On peut ainsi mesurer l'action de l'ensemble des
acteurs depuis les usagers, les pouvoirs, et même les entrepreneurs chargés d'intervenir pour réparer les
équipements de défense du littoral. II ya bien évidemment des liens entre l'histoire maritime et l'histoire de
l'environnement et nous avons déjà posé des jalons lors de séminaires et colloques. C'est sur cet axe 1 que
les contributions des autres disciplines se focalisent en priorité, mais pas exclusivement, loin s'en faut,
témoignant s'il en était besoin que le GIS avait anticipé sur les grands enjeux favorisant les conditions d'un
élargissement scientifique du réseau du GIS et potentiellement sur des partenariats possibles avec le réseau
des historiens de l'environnement (Ruche), et avec l'Institut Écologie et Environnement du CNRS, dont l'étude
des réponses au changement global et à la mondialisation des activités humaines, dans une perspective
interdisciplinaire, entre en interaction avec notre programme scientifique.

La diversité des compétences scientifiques disciplinaires désormais intégrées dans le GIS permettent
d'enrichir notre approche des cycles de l'appropriation de l'espace et des ressources et de la réactivité des
sociétés littorales confrontées aux défis naturels (phénomènes météorologiques, érosion, submersion,
épizooties, invasions biologiques), à l'impact de pression anthropique (développement des activités et
urbanisation, pollutions issues du transport maritime, épuisement des ressources biologiques marines) aux
ruptures de modèles économiques et la disparition de secteurs d'activités et au final à la complexité de la
gestion des conflits d'usages et du degré d'incompatibilité des différentes formes de pression anthropiques.

CiF La reconfiguration des échanges et des flux

Les ports sont l'instrument majeur de la martimisation du monde. Mais ces ports s'intègrent dans des circuits.
La vision braudélienne et celle des historiens de l'Atlantic history ont entériné le rôle dominant de l'Atlantique
dans l'économie maritime, et notamment le fait que- pour l'économie européenne tout se jouait dans les
relations entre les ports de commandement européens et les empires coloniaux. Mais il faut repenser à la
lumière des travaux en cours la circulation maritime dans la très longue durée, y compris depuis les origines
de la navigation atlantique avec le transport de mégalithes que nous présentent les archéologues. Des travaux
récents ont réhabilité l'importance des trafics de cabotage régional et intereuropéen, en montrant qu'il est
nécessaire de relativiser le poids du grand commerce colonial dans les échanges européens. II faut repenser
les échanges et les relations avec l'océan indien ainsi que leur articulation avec l'espace atlantique dans
l'économie maritime monde. Nous devons pour cela nous rapprocher des historiens de l'aire culturelle
asiatique qui restent en dehors de la communauté historienne maritime.

Plus largement, il faut développer dans une démarche comparative les rapprochements avec les chercheurs
des espaces maritimes régionaux au niveau planétaire pour comprendre les différentes échelles de la
navigation. II s'agit aussi de repenser la place de la Méditerranée dans le système atlantique et de revoir cette
marginalisation d'une Méditerranée assujettie aux intérêts de l'Atlantique. Mais identifier les points de départs
et d'arrivée des flux marchands, repérer les escales et cartographier les itinéraires empruntés par les navires
du grand commerce ou du cabotage, au XVlle-XXe siècles, nécessitait de construire une base de données.
C'est le résultat du programme ANR Navigocorpus piloté par Silvia Marzagalli, Pierrick Pourchasse et Jean
Pierre Dedieu. C'est dans cette même perspective que l'étude de la place stratégique des îles dans
l'organisation des circulations maritimes mobilise de plus en plus de chercheurs pour comprendre les
circulations, identifier les escales, les hubs et les ports névralgiques.
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Mais les circulations ne limitent pas aux marchandises, et les travaux se multiplient à l'échelle internationale
sur les migrations forcées, organisées, légales et clandestines, et surtout sur les entreprises de transports de
passagers. Ce sont aussi les idées et les représentations qui permettent de se pencher sur le rôle des
escales et des réseaux avec des sources encore peu utilisées. Des travaux récents ont également montré
avec pertinence que la maritimisation du monde, c'est aussi la dimension transnationale de la fraude, ses liens
avec le crime organisé, la capacité des mafias à infiltrer le commerce licite et à se structurer en réseau, dont
les grands ports sont les nœuds. À cet égard, la fraude et contrebande sont des thématiques qui méritent une
mise en perspective sur le temps long.

Dans ces conditions les politiques portuaires et l'organisation des armements maritimes sont décisifs. La
question du financement des infrastructures portuaires est toujours liée à celui de leurs statuts et de
l'envergure du port. Des travaux récents ont montré l'intérêt de cette orientation et la nécessité de l'élargir
dans la durée et, à différentes échelles, de la guirlande des petits ports jusqu'aux grands ports du commerce
international. Le monde de l'armement et du négoce maritime était trop souvent une thématique des
modernistes, or aujourd'hui c'est sur les XIXe siècle et XXe siècles que les recherches se développent en
s'attaquant à des sources massives (registres des grands assureurs, des organisations professionnelles, des
douanes et institutions de la Marine...) à travers des programmes collaboratifs et des bases de données qui
ont ouvert des perspectives lors de notre Congrès de Nantes lors d'une communication entre un collègue
historien et un géographe de I'UMR Géocités, titulaire d'une ERC sur les reconfiguration des flux et des
centres de gravité du commerce international.

De nos jours, la Chine nous donne un exemple de la place qu'occupent les ports dans sa stratégie mondiale.
De 2005 à 2013, elle a investi, en ne prenant que les investissements supérieurs à 100 millions de dollars,
89,5 milliards dans les ports sur les 606,7 milliards investis dans le monde. La vieille route du temps des Ming
par Malacca vers Ormuz, l'Arabie et l'Iran, et vers l'Afrique de l'est est aujourd'hui vitale pour ses
approvisionnements. Leur port pétrolier et de porte-containeurs en eau profonde de Gwadar (Pakistan), non
loin de la frontière iranienne, est l'exemple même de cette politique portuaire.

Le pôle de compétitivité MER (Bretagne-Paca) a fait des ports et du transport maritime un de ses six axes
prioritaires pour la période 2013-2018. Or, les ports, le transport maritime et les circulations maritimes sont au
centre des travaux des historiens, des géographes, des juristes, des économistes, des biologistes et
chercheures des sciences de l'environnement marin du GIS. Les ports de cabotage, les ports de
commandement du grand commerce de la première globalisation, les ports coloniaux, les ports des grandes
migrations atlantiques, nous n'arrêtons pas de décliner la typologie des ports ce qui témoignent d'un intérêt
renouvelé pour cet objet.

S'inspirant des travaux d'Alfred Crosby", Amélia Polonia montre aussi comment les ports du grand commerce
sont les plaques tournantes d'une dissémination à grande échelle des espèces en général et en particuliers,
d'animaux, de plantes, de semences, mais aussi de bactéries, de virus et de maladies, qui déclenchent des
processus environnementaux incontrôlés. Crosby défend d'ailleurs l'idée que le colonialisme environnemental
est plus important que n'importe quel autre aspect du colonialisme, tandis que Joachim Radkau" considère
que l'approche environnementale est la clef d'une « global History» renouvelée. Nous revoilà sur une
articulation environnement et reconfiguration des échanges. En effet le développement des équipements
portuaires, l'urbanisation sur le trait de côtes, l'intensification des activités maritimes, et la circulation maritime
ont un impact sur la biodiversité marine des côtes sans oublier les conséquences des transports clandestins
d'animaux et involontaires de nouvelles espèces invasives qui accompagnent les cargaisons des navires ou
s'accrochent sur les coques comme ces huitres japonaises au XVIe siècles rapportés par les navires portugais

4 Alfred Crosby, Ecological imperialism. The biological expansion of Europe, 900-1900, New York, Cambridge University Press,
2009.
5 Joachim Radkau, « Für eine grüne Révolution im Geschichte Unterricht, für eine der Historisierung umweltziehung : zehn these,
Geschichte in Wissenschaft, Unterricht, 54, 2003, p644-657. Encyclopédie de l'Histoire mondiale de l'environnement, New York,
Routledge, 2004.
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avant qu'elles ne puissent se diffuser vers la Saintonge après le naufrages d'un navire portugais transportant
des huitres dans l'estuaire de la Gironde.

w La place de la mer dans la stratégie des pouvoirs.

Nous assistons en France à un renouveau des travaux sur la Marine dans plusieurs directions. Le premier axe
« Marine et politique» aborde la marine militaire comme un acteur et un enjeu de politique intérieure. II a
d'abord été abordé au XXe siècle au niveau national, en envisageant la Marine et ses acteurs comme des
acteurs au cœur de la politique nationale, puis au niveau local et le sera dans les assemblées parlementaires
avec le souci d'identifier les lobbies maritimes. Nous nous réapproprions le concept de politique maritime.
L'articulation avec la problématique Marine et politique est évidente. Elle offre la possibilité de mieux mettre en
valeur les institutions au sommet de l'État et sur le littoral qui conçoivent et mettent en œuvre la politique
maritime. Définir le concept de politique maritime, dont la supposée inexistence nourrit jusqu'à aujourd'hui le
procès fait aux différents gouvernements français, est une nécessité, la France étant coupablement un pays
de terriens. Or, on a oublié le poids considérable du ministère de la Marine du XVIIe siècle à la fin du XIXe
siècle. En effet, c'est d'abord un ministère de la guerre maritime, au cœur des conflits sur le front maritime, et
un entrepreneur industriel de la construction navale de navires de guerre. Mais c'est aussi un ministère à la
marine marchande et aux colonies et au commerce européen et ultra marin; à la pêche, dont on mesure
l'importance. C'est ensuite une administration qui légifère et encadre tous les usages du domaine maritime et,
par conséquent, tous les usagers qui ont un rapport à la mer quel qu'il soit, et donc ceux des ports. C'est enfin
une institution qui encadre et contrôle les gens de mer et les professions ouvrières des arsenaux à travers le
système des classes puis de l'inscription maritime. Cette mise en perspective permet de mesurer que l'État
dispose d'un instrument de politique globale et nous montre la nécessité de reprendre le chemin des archives
centrales pour comprendre le fonctionnement de l'État au sommet, en pénétrant dans les départements
ministériels pour comprendre les pratiques des bureaux. Nous sommes engagés dans une étude plus large
des institutions qui administrent le littoral: les commissaires des classes et l'inscription maritime (base de
données), les tribunaux de commerce, les justices de paix, les affaires maritimes, l'administration de phares et
balises, les Ponts & Chaussées, les amirautés, sans oublier l'État ou les États provinciaux, les régions et les
villes. Le programme sur les grandes enquêtes sur le littoral depuis le XVIIe siècle ouvre des perspectives
stimulantes. Nous avons là un gisement de sources qui n'ont guère leur pendant dans les autres pays.

Depuis les nombreux travaux sur les ports arsenaux, nous avions noté, lors du colloque du GIS de 2007, une
certaine atonie de la recherche française. Or nous constatons ces dernières années un renouvellement de la
recherche. Les approvisionnements des ports, et en particuliers des arsenaux de la Marine, sont un des axes
de renouvellement des travaux sur la marine militaire et les arsenaux à l'époque moderne. La marine militaire
est sans doute au XVIIIe siècle la première industrie de France qui exige une stratégie de l'institution Marine
pour organiser son approvisionnement en matières premières et en produits métallurgiques. Ces travaux sur
les approvisionnements ouvrent des perspectives comparatives de la place de l'approvisionnement des
marines européennes dans le l'économie atlantique. Ils permettent de poser des jalons pour une étude sur le
temps long des marines militaires et sur la constitution de réseaux de la marine en Europe, sur l'Atlantique et
dans l'océan indien.

Des publications, notamment de la Revue d'Histoire maritime, de récents colloques relancent et renouvellent
les travaux sur la construction navale, qu'elle soit militaire ou civile, sur le temps long et sur une échelle au
moins européenne. La dimension militaire est à nouveau très présente à plusieurs niveaux: Les enjeux du
contrôle de la mer; les occupations militaires autour des concepts de blocus; le contrôle du littoral occupé ou
convoité avec ses impacts sur les appareils étatiques mais aussi sur les villes et les sociétés littorales; une
réflexion sur l'organisation de la défense côtière autour des ports arsenaux en cours. La défense par des
fortifications, dont la construction met en jeu toute une économie de la construction, par l'émergence du
concept d'eaux territoriales se développe. Un regain d'intérêt pour la thématique insulaire en général, et dans
la thématique de défense en particulier, démontre que les îles sont perçues comme des relais, des
intermédiaires, des enjeux, comme des composantes d'un système de défense de l'État qui les contrôle, avec



Convention de création du GIS« Histoire et Sciences de la Mer» 60

un intérêt porté également aux rapports qui s'établissent entre les identités insulaires et les souverainetés
étrangères qui s'imposent à elles.

La mise en perspective des missions des marines de guerre, aujourd'hui sous le feu de l'actualité maritime de
la piraterie, notamment dans l'océan indien, a contribué sans doute à renouveler le questionnement. La
recherche sur la course et la piraterie bénéficie d'un investissement des Historiens dans le cadre d'un projet
collectif aux éditions du CNRS - Ce sont les conséquences économiques de la course et de la piraterie qui
sont au cœur de travaux qui feront l'objet d'un numéro thématique de la revue d'histoire maritime en 2013 et
des juristes du COMO.

Enfin, les journaux de bord des navires de la compagnie des Indes et de la marine de guerre offrent de
nouvelles perspectives innovantes dans le cadre de programmes collaboratifs associant les chercheurs
mathématiciens et informaticiens pour suivre l'exercice du commandement des flottes de guerre et de
commerce, la communication et la circulation des informations en mer.

II est bien évident que la maîtrise ou l'appropriation des océans et sa contestation, du fait des nouveaux
gisements de ressources énergétiques et matières premières qu'ils recèlent, des menaces sur les ressources
vivantes, de la densification des échanges avec l'ouverture de nouvelles routes maritimes à la faveur du
réchauffement climatique qui ne sont pas sans rappeler qu'il ne s'agit que d'une nouvelle phase de la
maritimisation du monde que nous connaissons, offre un champ tout aussi fécond de travaux entre les
historiens et les collègues des laboratoires de droit, d'économie, de géographie, de biologie et
d'environnement.
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ANNEXE 2

LISTE DES UNITÉS CONSTITUTIVES

• Université d'Aix-Marseille - UMR 7303 « Temps, espaces, langages, Europe méridionale, Méditerranée»
(« TELEMME ») ;

• Université des Antilles et de la Guyane - EA 929 «Archéologie industrielle, Histoire et Patrimoine I
Géographie, Développement et Environnement» (« AIHP/GEODE ») ;

• Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse - UMR 8562« Centre Norbert Elias» (« CNE »);
• Université de Bordeaux 3 - EA 2958, «Centre d'Etudes des Mondes Moderne et Contemporain»

(« CEMMC ») ;
• Université de Bretagne-occidentale - EA 4451, « Centre de recherche bretonne et celtique », (« CRBC ») ;
• Université de Bretagne-occidentale - EA 1161, « Centre François Viète», (« CFV ») ;
• Université de Bretagne-Sud - UMR 6258, « Centre de Recherche Historique de l'Ouest» (« CERHIO ») ;
• Université de Caen - UMR 6583,« Centre de Recherche d'Histoire Quantitative» (<< CRHQ»);
• Université du Havre - UMR 6266, « Identités et différenciations dans l'espace, l'environnement et les

sociétés» (« CIRTAI ») ;
• l'Université du Havre - EA 4314, « Groupe de Recherche Identités et Cultures » (« GRIC ») ;
• Université de La Rochelle - EA 1163, « Centre de Recherche en Histoire Internationale et Atlantique»

(« CRHIA }») ;
• Université de La Rochelle - UMR 7266, « Littoral, Environnement et Sociétés» (« LIENSs ») ;
• Université de Lille3 - UMR 8529, « Institut de Recherches Historiques du Septentrion» (« IRHis }») ;
• Université du Littoral - EA 4030, « Unité de Recherche sur l'Histoire, les Langues, les Littératures et

l'lnterculturel » (<< HLLI »), équipe du Centre de Recherches en Histoire Atlantique et Littorale »
(« CRHAEL ») ;

• Université Lyon 2 - UMR 5189« Histoire et Sources des Mondes Antiques» (« HISOMA }») ;
• Université de Montpellier 3 - EA 4424, « Centre de Recherches Interdisciplinaires en Sciences Humaines

et Sociales » (« CRISES ») ;
• Université de Nantes - EA 1163, «Centre de Recherche en Histoire Internationale et Atlantique»

(<< CRHIA ») ;
• Université de Nantes - EA 1161, « Centre François Viète», (« CFV ») ;
• Université de Nantes - EA 1165, « Centre de Droit Maritime et Océanique» (« CDMO ») ;
• Université de Nice-Sophia Antipolis - EA 1193, « Centre de la Méditerranée Moderne et Contemporaine»

(« CMMC ») ;
• Université de Paris IV-Sorbonne - FED 4124, « Histoire et archéologie maritimes» (« FED HAM») ;
• Université de Poitiers - EA 4270, «Groupe d'Etudes et de Recherches Historiques du Centre-Ouest

atlantique - Centre de recherches interdisciplinaires en histoire, art et musicologie » (« GERHICO
CRIHAM »};

• Université Rennes 1 - UMR 6566, «Centre de Recherche en Archéologie, Archéosciences, Histoire»
(« CREAAH ») ;

• Université de Rouen - EA 3831, « Groupe de Recherches d'Histoire» (« GRHIS ») ;
• Université de Tours - UMR 7324,« Cités, Territoires, Environnement et Sociétés» (« CITERES »};
• Casa de Velazquez - École des hautes études hispaniques et ibériques;
• DCNS Universeaty ;
• École Navale de Brest;
• Institut d'Études Politiques de Bordeaux - UMR 5116, « Centre Émile Durkheim» (« CED ») ;
• Institut d'Études Politiques de Bordeaux - UMR 5115, « Les Afriques dans le Monde» (« LAM») ;
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• Institut national de recherches archéologiques préventives - « Direction scientifique et Technique, Service
des activités subaquatiques et sous-marines» (« DST ») ;

• Institut Universitaire Européen de la Mer;
• Ministère de la Culture et de la Communication - « Département des Recherches Archéologiques

subaquatiques et sous-marines» (<< DRASSM ») ;
• Ministère de la Défense - Service Historique de la Défense;
• Musée national de la Marine;
• Museum national d'Histoire naturelle - UMR 7208, « Biologie des Organismes Marins et Ecosystèmes »

[« BOREA »).
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ANNEXE 3

DIRECTION DU GIS

La direction du GIS est assurée par Madame Sylviane LLiNARES, Professeur d'Histoire moderne spécialiste
des questions maritimes et navales, responsable de l'équipe lorientaise de I'UMR CERHIO, et membre du
groupe de travail du département « Mer et littoral» de la Comue « Université Bretagne Loire ».

Les deux directeurs adjoints du GIS sont, au jour de la signature de la présente convention:

- Monsieur Bruno MARNOT, Professeur d'Histoire contemporaine à l'Université de La Rochelle (EA
CRHIA) ;

- Monsieur Yves-Marie PAULET, Professeur de Biologie marine à l'Institut universitaire européen de la
mer à Brest.

Le secrétaire général du GIS est Monsieur Christophe CÉRINO, Ingénieur de recherche à l'Université de
Bretagne-sud (UMR CERHIO).
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ANNEXE 4

RESSOURCES MISES A DISPOSITION DU GIS PAR LES PARTIES

L'Université de Bretagne Sud, qui assure la gestion du GIS, met à disposition un ingénieur de recherche à
temps complet et un poste de gestionnaire à hauteur de 25%.

Chaque Partie alloue annuellement des ressources financières au GIS, en fonction du nombre de ses
personnels participant aux travaux du GIS: à hauteur de 300 euros - pour moins de cinq (enseignants
)chercheurs impliqués - ou 500 euros - pour cinq (enseignants-)chercheurs impliqués et plus -, soit un niveau
de recettes s'élevant à 13 800 €, indépendamment de la contribution financière du CNRS.

RESSOURCES FINANCIERES GIS Histoire & Sciences de la Mer (2015-2018)

PARTIES DOTATION FINANCIERE ANNUELLE

Casa de Velazquez 300
DCNS universeatv 300
Ministère de la Culture - DRASSM 500
Ministère de la Défense - École Navale 300
Institut national de recherche en archèoloqie préventive 300
Musée national de la Marine 300
Muséum national d'Histoire naturelle (UMR BOREA) 300
Min. de la Défense - Service historique de la Défense 500
Université d'Aix-Marseille (UMR TELEMME) 300
Université de Bordeaux 3 (EA CEMC) 300
Université de Bretaqne Occidentale (CRBC) 300
Université de Bretaqne Occidentale (CFV) 500
Université de Bretagne-sud (CERHIO) 500
Université de Caen-Basse-Normandie (CRHQ) 500
Université du Havre (IDEES) 500
Université du Havre (GRIC) 500
Université de La Rochelle (UMR LlENSS) 500
Université de La Rochelle (EA CRHIA) 300
Université lille 3 (UMR IRHIS) 300
Université du littoral-côte d'Opale (EA CRHAEL) 300
Université de Montpellier 3 (EA CRISES) 300
Université de Nantes (CFV) 300
Université de Nantes (EA CRHIA) 300
Univ. de Nantes (CDMO) 300
Université de Nice Sophia-Antipotis 300
Université Paris IV - Sorbonne (FED HM) 300
Université de Poitiers (EA CRIHAM) 300
Université de Rennes 1 (UMR CREEAH) 500
Université de Rouen (EA GRHIS) 300
Université de Tours - (UMR CITERES) 300
Univ. Antilles-Guyane (EA GEODE) 500
Univ. d'Avignon (UMR Centre Norbert Elias) 300
Univ. de Lyon 2 (UMR HISOMA) 300
Institut universitaire européen de la mer 500
Sciences Po Bordeaux (LAM) 300
Sciences Po Bordeaux (CED) 300

TOTAL: 13000

Le CNRS affecte au GIS une dotation annuelle de 15000 euros.
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PRÉVISIONNEL BUDGÉTAIRE ANNUEL

Produits:

Charges:

- Dotation CNRS:
- Dotation autres Parties:
- Autres ressources financières:

Total:

- Mise en œuvre des objectifs scientifiques
et des actions interdisciplinaires (action 1) :
- Rayonnement & Diffusion (actions 2 et 4) :
- Organisation & fonctionnement du réseau (action 2) :
- Actions doctorants et jeunes chercheurs (action 3) :

Total:

65

15000 €
13000 €
4000€

32000 €

18000 €
8000€
3000 €
3000€

32000 €
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ANNEXE 5

Modèle d'adhésion d'un nouveau membre par avenant

Avenant à la convention de création du GIS {( Histoire & Sciences de la Mer»

ENTRE

L'Université de Bretagne-Sud, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le
siège social est: 27, rue Armand Guillemot 56321 Lorient cedex, représentée par M. Jean PEETERS, son
Président,

ci-après désignée 1'« Université Bretagne-Sud »,

ET

XXX (dénomination sociale), (statut), dont le siège est situé XXX (adresse du siège), représentée par XXX
(prénom et nom du représentant habilité),

ci-après désignée « XXX »,

ci-après désignés la {( Partie », individuellement, ou les {( Parties », conjointement,

Vu la convention de création du groupement d'intérêt scientifique {( Histoire et Sciences de la Mer », ci-après
désigné le « GIS », conclue le XX/XX/XX, ci-après désignée la {( Convention », et, notamment, les stipulations
de son article 1.3.1, en vertu desquelles les parties à la Convention donnent mandat à l'Université Bretagne
Sud aux fins de conclure tout avenant à la Convention valant adhésion d'un nouvel établissement au GIS;

Vu le procès-verbal du comité directeur du GIS tenu le XX/XX/XX, approuvant à l'unanimité l'adhésion au GIS
de XXX;

Les Parties conviennent de ce qui suit:

Article 1 - Objet

Le présent avenant vise à formaliser l'adhésion de XXX au GIS Histoire et Sciences de la Mer.

XXX déclare expressément adhérer aux stipulations de la Convention.

Article 2 - Dispositions financières

La contribution financière aux travaux du GIS que XXX s'engage à verser à l'Université Bretagne-Sud,
conformément aux stipulations de l'article 3.2.2 de la Convention, s'élève à XXX € par année contractuelle.
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Convention de création du 

GROUPEMENT D’INTERÊT SCIENTIFIQUE 

GIS AIP-PRIMECA 

Usine du Futur - mécanique et productique 
 

                                                                        

 

Les Parties : 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA AUVERGNE dirigé par Hélène 

CHANAL : 

L’institut français de mécanique avancée  

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

Sis Campus de Clermont-Ferrand les Cézeaux CS 20265 63175 AUBIERE Cedex 

Représenté par son Directeur, Monsieur Jean-Marc LAVEST 

ci-dessous désignée par « IFMA », 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA DAUPHINE-SAVOIE dirigé 

par Eric ZAMAI : 

L’institut polytechnique de Grenoble   

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

sis 46 avenue Félix Viallet - 38031 Grenoble Cedex 1 - France - 

Représenté par son administrateur général, Madame Brigitte PLATEAU  

ci-dessous désigné par « Grenoble INP», 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA FRANCHE-COMTE dirigé par 

Eric MERAT: 

L’école nationale supérieure de mécanique et des microtechniques  

26, rue de l’Epitaphe  

CS 51213 

25030 Besançon cedex  

Représentée par son Directeur, Monsieur Bernard CRETIN 

ci-dessous désignée par « ENSMM », 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA ILE-DE-FRANCE dirigé par 

Magali BOSCH-MAUCHAND : 

L’université de technologie de Compiègne 

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

sise Centre Benjamin Franklin,  

rue Roger Couttolenc, CS 60319 

60203 COMPIEGNE cedex 

Représentée par son Directeur, Monsieur Alain STORCK  

ci-dessous désignée par « UTC » ou « établissement porteur » 
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L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA LORRAINE dirigé par Jean-

Yves BRON : 

L’université de Lorraine  

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel créé sous la forme 

d’un grand établissement 

Sise 34, cours Léopold, CS 25233 

54052 Nancy cedex  

Représentée par son Président, Monsieur Pierre MUTZENHARDT 

ci-dessous désignée par « Université de Lorraine », 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA NORD-PAS-DE-CALAIS dirigé 

par Dominique DENEUX : 

L’université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis   

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

Sise Mont Houy   

59313 Valenciennes 

représentée par son président, Monsieur Mohamed OURAK 

ci-dessous désignée par « Université de Valenciennes », 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA PAYS-DE-LA-LOIRE dirigé 

par Pierre CASTAGNA : 

L’université de Nantes  

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

Sise 1 quai de Tourville,  

44000 Nantes 

représentée par son président, Monsieur Olivier LABOUX   

ci-dessous désignée par « Université de Nantes », 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA RHONE-ALPES OUEST dirigé 

par Didier NOTERMAN : 

L’institut national des sciences appliquées de Lyon  

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

Sis 20 Avenue Albert Einstein,  

69621 Villeurbanne cedex 

représenté par son Directeur, Monsieur Eric MAURINCOMME 

ci-dessous désigné par « INSA Lyon », 

 

et, 

 

L’établissement hébergeur du PÔLE AIP-PRIMECA TOULOUSE dirigé par Cyril 

BRIAND: 

L’université Toulouse III – Paul Sabatier   

Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel, 

Sise 118 Route de Narbonne,  

31062 Toulouse 

représentée par son président, Monsieur Bertrand Monthubert  

ci-dessous désignée par « UPS », 

 

désignés individuellement « Partie » et ensemble « Parties ». 

L’établissement d’affectation du Directeur général du réseau AIP-PRIMECA, dans l’hypo-

thèse où celui-ci ne serait pas mentionné ci-dessus, interviendra aux présentes le moment 

venu.  
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AIP-PRIMECA est né dans les années 2000 de la fusion de deux réseaux : 

 

- les AIP (Ateliers Inter-établissements de productique), centres de ressources 

régionaux utilisés comme support expérimental de formations approfondies dans 

le domaine de la productique et créés en 1984, à l’initiative du ministère de 

l’Education nationale, en association avec le ministère de l’Industrie et les 

régions concernées, et 

 

- les PRIMECA (Pôles de ressources informatiques pour la mécanique), créés en 

1991 à l’instigation du Comité d’application de l’Académie des sciences pour 

promouvoir l’utilisation des outils informatiques dans la conception des produits 

mécaniques et créer une filière de formation en conception mécanique assistée 

par ordinateur. 

 

Réparti sur tout le territoire et composé de neuf pôles régionaux, AIP-PRIMECA est un 

réseau académique d’enseignants, d’enseignants-chercheurs, et de chercheurs offrant des 

moyens technologiques et informatiques de haut niveau. Il contribue à fédérer les établis-

sements d’enseignement supérieur et travaille sur le triptyque « Formation, Recherche, 

Industrie » afin de favoriser une meilleure lisibilité des formations en mécanique et 

productique tant sur le plan national qu’international. 

 

Le réseau AIP-PRIMECA bénéficie du soutien financier de l’Etat via le Ministère en charge 

de l’enseignement supérieur et de la recherche.  

 

Dans ce contexte, les objectifs principaux de ce GIS AIP-PRIMECA : Usine du Futur - 

mécanique et productique sont de : 

 

- développer l’ingénierie pédagogique et technologique ainsi que de valoriser les 

travaux novateurs de recherche dans les domaines de la mécanique et de la 

productique, 

- promouvoir les savoirs et compétences du réseau au niveau européen et international, 

- développer les synergies avec l’industrie sous toutes ses formes tant pédagogique 

que scientifique et technologique.  

 

 

Article 1 – Objet, forme, composition et portage du GIS 

 

 

1.1 Objet 

 

Il est créé entre les Parties un Groupement d’Intérêt Scientifique (GIS) intitulé :  

 

AIP-PRIMECA : Usine du Futur - mécanique et productique. 

 

Le GIS a pour objet, dans les champs disciplinaires de la mécanique et de la productique, 

de : 

- Accompagner la mutualisation des expériences et des savoir-faire ; 

- Favoriser l’innovation dans les pratiques pédagogiques ; 

- Valoriser et développer les plateformes technologiques à disposition et favoriser 

leur mutualisation et exploitation selon les orientations pédagogiques et scientifiques 

du GIS ; 
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- Gérer de manière concertée avec les directions des pôles les moyens alloués pour 

l’animation du réseau AIP-PRIMECA ; 

- Favoriser l’élaboration de partenariats plus approfondis entre les acteurs impliqués ; 

- Soutenir les réponses collectives aux appels à projets. 

 

 

1.2 Forme 

 

Le GIS ne peut en aucun cas constituer une autorité supérieure à celle des Parties. Il ne 

dispose pas de la personnalité morale. 

 

 

1.3 Composition du GIS 

 

1.3.1 Membres du GIS 

Le GIS est formé des parties à la présente convention qui en constituent les membres 

fondateurs. 

 

Les membres des pôles AIP-PRIMECA et autres établissements d’enseignement supérieur 

français peuvent, après validation de leur candidature par le Comité de direction et sur 

décision du Conseil d’administration, adhérer au GIS, par voie de formulaire d’adhésion, 

soit respectivement : 

 

- en tant que Partenaire ayant une voix délibérative via leurs représentants au 

Conseil d’administration ; 

- en tant qu’Associé.  

 

Le statut de Partenaire donne accès de droit aux services et moyens du réseau AIP PRIMECA 

et donne le droit d’utiliser le label AIP-PRIMECA.  

 

Le statut d’Associé donne à l’établissement le droit de solliciter auprès du Conseil 

d’administration du GIS l’utilisation du label AIP- PRIMECA.  

 

1.3.2 Partenaires ponctuels 

Des organismes publics ou privés extérieurs (associations, groupements par exemple) 

concernés ou intéressés par les questions traitées par le GIS, peuvent participer à des 

actions spécifiques selon des modalités définies par des conventions particulières 

conclues par le mandataire au nom du GIS conformément à l’article 3.1 de la présente 

convention.  

 

 

1.4 Durée du GIS 

 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa signature 

par toutes les parties.  

 

 

1.5 Désignation de l’établissement porteur 

 

L’UTC est désignée établissement porteur pour la durée de la convention. 
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Dans le cas où l’établissement porteur désigné aux présentes perdrait son mandat avant le 

terme de la convention, un nouvel établissement porteur serait désigné par le Conseil 

d’administration du GIS dans les meilleurs délais. 

 

L’établissement porteur perd sa qualité dans les cas mentionnés ci-après : 
 

- Renonciation à l’exercice de son mandat 
 

L’établissement porteur peut librement renoncer à son mandat sous réserve de notifier sa 

décision à chaque membre fondateur par lettre recommandée avec avis de réception et 

d’assurer l’intérim de la gestion du GIS jusqu’à la désignation par le Conseil d’administration 

d’un nouvel établissement porteur. 
 

- Révocation par les membres fondateurs 
 

L’établissement porteur peut être révoqué par une décision prise à la majorité des 2/3 des 

membres fondateurs après discussion entre les membres du Conseil d’administration. 

L’établissement porteur devra préalablement avoir été informé par lettre recommandée 

précisant les motifs de cette décision avec accusé de réception au moins deux mois avant 

la tenue de la séance du Conseil d’administration. L’établissement porteur ne prend pas 

part au vote. 

 

 

 

Article 2 – Les instances du GIS 

 

Les organes de fonctionnement du GIS sont les suivants : 
 

- Le Conseil d’administration ; 

- Le Comité de direction ; 

- Le Conseil scientifique ; 

 

 

2.1. Le Conseil d’administration  

 

Le mandat des membres du Conseil d’administration est de 5 ans. En cas d’interruption 

prématurée du mandat, un nouveau membre est désigné pour la durée du mandat restant à 

courir dans les formes et conditions prévues aux présentes.  

 

Chaque membre du Conseil d’administration assure la communication entre son 

établissement d’affectation et le GIS ainsi qu’avec les autres membres du réseau AIP-

PRIMECA.  

 

2.1.1. Composition du Conseil d’administration   

Il est créé un Conseil d’administration composé comme suit : 
 

2.1.1.1. MEMBRES FONDATEURS   

Les membres Fondateurs sont les établissements hébergeurs des pôles représentés au 

Conseil d’administration par les Directeurs des pôles. Ils sont membres de droit du 

Conseil d’administration.  

2.1.1.2. MEMBRES PARTENAIRES  

Le Conseil d’administration est composé d’un collège « membres partenaires » composé 

d’un maximum de 4 (quatre) représentants.  
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A la date de la signature des présentes, les membres partenaires sont : 

 

- Centrale Supélec 

- Ecole Centrale Nantes 

- ENSAM 

- INSA TOULOUSE 

 

Puis les membres Partenaires appelés à siéger au Conseil d’administration sont désignés à la 

majorité absolue des membres Partenaires du GIS visés à l’article 1.3.1., sans condition de 

quorum ni possibilité de représentation. La désignation est organisée par tous moyens, y 

compris par voie électronique.  

 

Dans l’hypothèse où le nombre de membres partenaires du GIS serait inférieur ou égal à 

4, ceux-ci sont membres de droit du Conseil d’administration.  

 

2.1.1.3. PERSONNALITES EXTERIEURES  

Le Conseil d’administration comprend autant de Personnalités extérieures que le total des 

membres fondateurs et partenaires visés au 2.1.1.1. et au 2.1.1.2. ci-dessus.  

 

Les personnalités extérieures sont choisies pour la durée du GIS, notamment, parmi les 

catégories suivantes :  

 

- Représentant(s) des différents secteurs du monde socio-économique dont les 

industries aéronautique, automobile, ferroviaire, de l’énergie et du logiciel,  

- Représentant(s) du (des) Ministère(s), 

- Représentants de l’Association Française de Mécanique et de l’Académie des 

Technologies. 

 

La désignation intervient sur décision des membres fondateurs prise à la majorité absolue 

de ceux-ci sans condition de quorum.  

 

Les personnalités extérieures disposent chacune d’une voix délibérative au Conseil 

d’administration. 

 

2.1.1.4. MEMBRES D’HONNEUR  

Toute personne, physique ou morale, concernée par les activités du GIS AIP-PRIMECA : 

Usine du Futur - mécanique et productique peut en devenir membre d’honneur en 

apportant une contribution dont les modalités sont décidées à la majorité absolue des 

membres du Conseil d’administration présents ou représentés. 

 

Un membre d’honneur participe aux réunions du Conseil d’administration où il dispose d’une 

voix consultative.  

 

2.1.2. Fonctionnement du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par an à la demande du Directeur 

général ou du Directeur adjoint du GIS ou d’un tiers des membres du Conseil 

d’administration. Les séances peuvent se dérouler en téléconférence. 

 

Sous réserve de dispositions contraires prévues aux présentes, il délibère à la majorité 

qualifiée des deux-tiers des membres présents ou représentés à condition que les membres 

présents ou représentés soient présents au moins pour moitié.  
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Chaque membre ne peut recevoir plus d’un mandat de représentation par séance. 

 

Chaque membre du Conseil d’administration prend part au vote. Il dispose d’une voix.  

 

Des personnalités extérieures au Conseil d’administration peuvent être invitées à la 

demande du Président du Conseil scientifique, du Directeur général, du Directeur adjoint 

ou de l’un des membres du Conseil d’administration, en qualité d’experts avec voix 

consultative.  

 

Un ordre du jour de chaque réunion du Conseil d’administration est établi par le Directeur 

général ou le Directeur adjoint du GIS et diffusé au moins quinze jours avant la séance.  

 

Le Directeur du GIS établit le compte-rendu de chaque réunion et l’adresse aux membres 

fondateurs pour approbation avant diffusion. Sans réponse dans un délai de 15 jours, le 

compte-rendu est considéré comme validé. 

 

Tout participant est soumis à une stricte obligation de confidentialité et s’abstient de toute 

divulgation des informations confidentielles dont il pourrait prendre ainsi connaissance. Un 

accord de confidentialité sera signé par tous les participants aux réunions du Conseil 

d’administration.  

 

Les fonctions de membres du Conseil d’administration sont bénévoles. Les frais de mission 

exposés pour les besoins du GIS sont remboursés dans les conditions prévues en annexe.  

 

Le Directeur, le Directeur adjoint et le Président du Conseil scientifique du GIS assistent 

aux réunions du Conseil d’administration avec voix consultative. 

 

Les qualités de membre du Conseil d’administration et de membre du Conseil scientifique 

sont exclusives l’une de l’autre. 

 

2.1.3. Compétences du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration est compétent pour : 

 

- Approuver la stratégie, les orientations scientifiques, les projets spécifiques dont 

les projets pédagogiques, de recherche ou autres, réalisés au nom du GIS, sur 

proposition du Directeur général, 

- Approuver à l’unanimité des membres présents ou représentés les projets 

d’accord et conventions conclus au nom du GIS, 

- Discuter et approuver le programme annuel d’activités présenté par le Directeur 

général, 

- Approuver le budget prévisionnel et l’exécution du budget en fin d’exercice, 

- Approuver l’adhésion au GIS de nouveaux membres, en conformité avec l’article 

1.3.1. de la présente convention sur proposition du Directeur général, 

- Proposer et adopter des modifications à apporter à la présente convention, celles-

ci étant constatées par avenant, 

- Désigner le Directeur général et le Directeur adjoint du GIS, 

- Désigner les membres du Conseil scientifique proposés par le Directeur général, 

- Approuver le rapport d’activités prévu à l’article 7 ci-après, et l’avis du Conseil 

scientifique sur celui-ci, 

- Désigner un nouvel établissement porteur.  
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2.2. Le Comité de direction 

 

2.2.1. Nomination  

Le Comité de direction du GIS est composé du Directeur général, du Directeur adjoint, 

des Directeurs des pôles régionaux et d’éventuels chargés de mission désignés par le 

Directeur général du GIS, du président du Conseil scientifique et de deux représentants des 

membres associés. 

 

Les fonctions de membre du Comité de direction sont exercées à titre gracieux. 

 

2.2.2. Compétences 

Le Comité de direction : 

 

- Coordonne les activités du GIS pour la mise en œuvre de l’objet de la présente 

convention et de tous Projets Spécifiques préalablement décidés par le Conseil 

d’administration, 

- Est responsable de la mise en œuvre des orientations validées par le Conseil 

d’administration et de l’utilisation des moyens mis à la disposition du GIS, 

- Prépare et présente au Conseil d’administration, pour approbation, le budget 

prévisionnel du GIS, 

- Assure la responsabilité de la mise en œuvre des décisions du Conseil 

d’administration et de l’utilisation des moyens mis à disposition du GIS. 

- Choisit la représentation du GIS au sein de toute instance nationale ou 

internationale ayant à traiter de questions relevant des domaines de compétences 

du GIS,  

- Valide les groupes thématiques, 

- Prend en charge l’organisation de manifestations, la diffusion d’informations, la 

mise en place des relations entre les Parties et avec les partenaires visés à l’article 

1.3.2., 

- Rapporte au Conseil d’administration sur l’avancement des activités et les résultats 

obtenus au sein du GIS, 

- Adresse aux Parties un rapport annuel d’activités, 

- Rédige le rapport d’activités scientifiques et le bilan financier du réseau, tel que 

défini à l’article 7 ci-après, le présente au Conseil scientifique et le transmet au 

Conseil d’administration, 

- Assure l’interface entre le Conseil d’administration et le Conseil scientifique,  

- Valide la candidature de nouveaux membres du GIS. 

 

2.2.3. Fonctionnement 

Le Comité de direction se réunit tous les trois mois à la demande du Directeur général ou 

du Directeur adjoint du GIS ou d’un tiers des membres du Comité de direction.  

 

Sous réserve de dispositions contraires prévues aux présentes, les décisions supposent que 

les membres soient présents ou représentés pour moitié au moins. Les décisions sont 

prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut 

recevoir plus d’un mandat de représentation par séance. 

 

Un ordre du jour de chaque réunion établi par le Directeur général ou le Directeur adjoint du 

GIS est diffusé au minimum quinze jours avant la tenue de la réunion.  
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Le Directeur du GIS établit le compte-rendu de chaque réunion et l’adresse aux membres 

fondateurs pour approbation avant diffusion. Sans réponse dans un délai de 15 jours, le 

compte-rendu est considéré comme approuvé. 

 

Le Comité de direction assiste l’équipe de direction dans les décisions opérationnelles, le 

management et l’animation du réseau. 

 

 

2.3. Le Directeur général et le Directeur adjoint 

 

2.3.1 Le Directeur général 

Le Directeur du GIS est désigné dans les conditions prévues à l’article 2.1.3.  

 

Il assure la mise en œuvre opérationnelle des actions du GIS sous le contrôle et la 

responsabilité directe du Comité de direction et opère un suivi des dépenses.  

 

2.3.2 Le Directeur adjoint 

Le Directeur adjoint du GIS est désigné pour la durée du GIS dans les conditions prévues 

à l’article 2.1.3.  

 

Il assure la mise en œuvre opérationnelle des actions du GIS aux côtés du Directeur.  

 

 

2.4. Le Conseil scientifique 

 

2.4.1. Composition 

Il est créé un Conseil scientifique composé de personnalités scientifiques reconnues dans les 

diverses disciplines concernées par l’activité du GIS, désignées par le Conseil 

d’administration sur proposition du Directeur général. Le nombre de membres ne peut être 

inférieur à 10 ni supérieur à 30. Ces membres ont un mandat de 5 ans.  

 

Les qualités de membre du Conseil d’administration et celle de membre du Conseil 

scientifique sont exclusives l’une de l’autre. 

 

Le conseil élit en son sein, à la majorité simple des membres présents ou représentés, son 

président pour cinq ans, renouvelable.  

Le Directeur général et le Directeur adjoint participent aux réunions du Conseil scientifique 

avec voix consultative. 

 

Les fonctions de membre du Conseil scientifique sont exercées à titre gracieux. Le 

remboursement de frais de mission exposés pour les besoins du GIS intervient dans les 

conditions prévues en annexe.  

 

La composition du premier Conseil scientifique est annexée à la présente convention.  

 

Le Président du Conseil scientifique peut inviter ponctuellement toute personnalité française 

ou étrangère reconnue dans les diverses disciplines concernées par l’activité du GIS. 

Cette personnalité dispose d’une voix consultative.  

 

2.4.2. Fonctionnement 

Le Conseil scientifique se réunit au moins une fois par an sur convocation de son 

Président ou du Directeur général du GIS, par tout moyen permettant de vérifier la condition 

de quorum y compris en téléconférence.  
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Il est réputé s’être valablement tenu lorsque les membres en exercice sont présents ou 

représentés pour moitié au moins.  

 

Chaque membre ne peut recevoir plus d’un mandat de représentation par séance. Les avis 

et recommandations du Conseil scientifique sont pris à la majorité simple des membres 

présents ou représentés. 

 

Tout membre du Conseil scientifique est soumis à une stricte obligation de confidentialité 

et s’interdit toute divulgation à des tiers des informations confidentielles dont il pourrait 

prendre, ainsi, connaissance.  

 

Un accord de confidentialité sera signé par toutes les personnes participant aux réunions 

du Conseil scientifique. 

 

2.4.3. Compétences 

Le Conseil scientifique est un organe consultatif garant de la pertinence et de la qualité 

pédagogique et scientifique des activités du GIS. Il ne dispose d’aucun pouvoir décisionnel. 

 

Le Conseil scientifique peut faire des propositions d’actions pédagogiques et scientifiques, 

présenter des recommandations sur les orientations académiques d’AIP-PRIMECA, 

favoriser l’élaboration de collaborations et de partenariats dans l’intérêt du GIS, étudier 

les modalités de leur réalisation et examiner les résultats obtenus. 

 

Le Conseil étudie et donne son avis au Conseil d’administration sur le rapport d’activités 

du GIS, tel que défini à l’article 7 ci-dessous. 

 

 

 

Article 3 –  Gestion et financement du GIS 
 

 

3.1 Mandat spécial – modalités de représentation 
 

Mandat est donné par les établissements signataires - à l’exception de l’université de 

Lorraine - à l’établissement désigné « établissement porteur » pour conclure et veiller à la 

bonne exécution des accords de partenariat au nom du GIS.  
 

L’université de Lorraine conclut toute acte juridique créateur de droits et d’obligations  

dans les conditions définies par les articles L. 712-2 et L. 712-3 du code de l’éducation.  
 

La représentation s’étend aux seules conventions dont l’objet respecte celui du GIS.  
 

Les conventions sont conclues après approbation par le Conseil d’administration du GIS à 

l’unanimité des membres présents ou représentés. Lesdites conventions sont signées par le 

Directeur de l’établissement porteur et le Directeur du GIS. Le Conseil d’administration 

veillera à ce que le GIS dispose des moyens nécessaires à la bonne exécution de la convention 

dont la conclusion est envisagée.  
 

L’établissement porteur soumet tous les projets de contrats et conventions aux autres parties 

avant signature. Ces dernières disposent d’un délai de 15 (quinze) jours pour faire connaître 

leur avis : passé ce délai, l’absence de réponse vaut avis favorable.  
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L’établissement porteur agit en ce domaine dans les limites de l’état prévisionnel des 

recettes et des dépenses approuvé par le Conseil d’administration et s’engage à tenir une 

comptabilité correspondante.  
 

L’établissement porteur s’engage également à transmettre à chaque établissement signataire 

des présentes une copie de chaque convention conclue au nom du GIS.  
 

L’établissement porteur doit être membre du réseau AIP-PRIMECA. Jusqu’à désignation 

du prochain établissement porteur, la gestion des moyens du GIS  mis en commun par les 

Parties est initialement confiée à l’UTC pour cinq ans.  

 

 

3.2. Financement 
 

Les ressources du GIS sont constituées des moyens financiers alloués par les pouvoirs 

publics et des moyens en nature (personnels, locaux, équipements,…) que les membres 

choisiront librement de mettre à disposition. Lorsque des personnels sont mis à disposition 

de la coopération, une convention sera établie et précisera les modalités d’accueil. 
 

Chaque établissement impliqué dans le GIS peut librement utiliser les moyens dont il 

dispose pour les besoins du partenariat. La mise à disposition de locaux pour les besoins 

d’une action liée au réseau est gratuite sous réserve que la gratuité soit compatible avec la 

politique de l’établissement propriétaire, locataire ou affectataire desdits locaux. 

 

Des financements complémentaires peuvent être recherchés auprès de tiers.  

 

 

3.3 Gestion 
 

3.3.1. Moyens propres mis en œuvre directement par les Parties  

Chaque Partie gère librement et directement les moyens propres, humains, matériels et 

financiers, qu’elle mobilise pour les besoins du GIS. 

3.3.2. Moyens mis en commun 

La subvention reçue des pouvoirs publics pour le fonctionnement du réseau AIP 

PRIMECA est gérée dans le cadre et aux conditions prévues aux présentes. 

 

Les Parties peuvent mettre en outre à disposition annuellement des moyens en commun 

pour des dépenses ou actions communes, pour la durée du GIS, sous réserve de l’exercice 

du droit de retrait prévu par l’article 9.1., et selon les modalités ci-après. 

 

 

3.4. Décisions financières  
 

Le budget prévisionnel et l’arrêté des comptes sont soumis à l’approbation unanime du 

Conseil d’administration du GIS. 

 

 

3.5. Domiciliation administrative 
Le GIS est domicilié à l’adresse suivante : 

UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE DE COMPIEGNE 

Centre Pierre Guillaumat 1,  

Rue du Docteur Schweitzer  

CS 60319 

60203 COMPIEGNE cedex 
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Article 4 – Communication d’informations, confidentialité, publications 
 

Chacune des Parties s’engage à transmettre aux autres Parties les informations nécessaires 

à l’exécution de la présente convention dans la mesure où elle peut le faire librement au 

regard des engagements contractés antérieurement avec des tiers. 

 

Chacune des Parties s’interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers des informations 

qui lui auront été désignées comme confidentielles par la Partie dont elles proviennent et 

dans ce cas s’engage à ce que ces informations désignées comme confidentielles : 

 

- ne soient divulguées en interne qu’aux seuls membres de son personnel ayant à 

les connaître et ne soient utilisées par ces derniers que pour l’exécution de l’objet 

de la présente convention, 

 

- ne soient ni divulguées, ni susceptibles de l’être, soit directement, soit indirectement 

aux tiers ou à toute personne autre que celles mentionnées à l’alinéa ci-dessus, 

sans le consentement préalable et écrit de la Partie propriétaire, 

- ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement 

lorsque de telles copies, reproductions ou duplications n’ont pas été autorisées 

par la Partie de qui elles émanent et ce, de manière spécifique et par écrit.  

 

Les obligations définies ci-dessus cessent de s’appliquer aux informations qui : 

 

- sont dans le domaine public ou y tombent autrement que par le fait de la Partie 

destinataire de l’information, ou 
 

- sont déjà en la possession ou sont communiquées à la Partie destinataire par des 

tiers non tenus au secret. 

 

Il est expressément convenu que la divulgation par les Parties, entre elles, d’informations 

au titre de la présente convention, ne peut en aucun cas être interprétée comme conférant, 

de manière expresse ou implicite, à la Partie qui les reçoit, un droit quelconque de 

propriété (au terme d’une licence ou par tout autre moyen) sur les matières, les 

interventions ou les découvertes auxquelles se rapportent ces informations. 

 

Les publications et communications des études accomplies dans le cadre de la présente 

convention font apparaître le nom du GIS AIP-PRIMECA : Usine du Futur - mécanique 

et productique et le lien avec les Parties. 

 

Pendant la durée du GIS et les deux ans qui suivent, chacune des parties aux présentes 

soumettra ses publications issues des travaux du GIS à l’accord des autres avant 

diffusion. En l’absence de réponse dans les 30 jours suivant réception du projet, il pourra 

être procéder à publication ou présentation. 

 

Au cas où une invention potentiellement brevetable serait identifiée dans un manuscrit, 

les Parties conviennent que la publication sera retardée pendant un délai ne pouvant 

excéder 18 mois suivant réception du projet afin de permettre le dépôt du brevet 

correspondant. Durant ce délai, la décision intervient soit de déposer un brevet, soit de ne 

pas déposer de brevet. 

 

Les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle à l’exécution par les 

personnels impliqués dans le GIS des obligations leur incombant au titre de leur statut 

d’enseignant-chercheur ou de chercheur. 
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Article 5 - Propriété, protection et exploitation des résultats 

 

On entend par « résultats issus du GIS », toutes les connaissances issues de travaux du 

GIS et ayant fait l’objet d’un accord de consortium entre les membres du GIS concernés 

par la recherche menée conjointement, que ces RESULTATS soient susceptibles ou non 

d’être protégés au titre de la propriété intellectuelle, y compris les bases de données, les 

logiciels ainsi que le savoir-faire. 

 

L’accord, susvisé, portant l’action de collaboration de recherche conjointe est dénommé 

ci-après « ACCORD DE CONSORTIUM ». 

 

 

5.1. Connaissances non issues du GIS 

 

Chacune des Parties conserve la propriété exclusive des résultats des travaux, brevetés ou 

non, du savoir-faire, des connaissances et des droits de propriété intellectuelle et/ou 

industrielle lui appartenant, développés ou acquis antérieurement à l’entrée en vigueur 

d’un ACCORD DE CONSORTIUM tel que visé ci-avant ou acquis en dehors de celui-ci.  

 

Sous réserve des droits des tiers, chacune des Parties dispose d’un droit d’usage non 

exclusif, non transférable sur les résultats, brevetés ou non, savoir-faire et connaissances 

visés au précédent alinéa nécessaires à l’accomplissement de leur contribution à l’action 

de collaboration de recherche conjointe formalisée par l’ACCORD DE CONSORTIUM. 

 

 

5.2. Résultats issus du GIS 

 

L’ACCORD DE CONSORTIUM règlera les droits de propriété intellectuelle sur les 

RESULTATS et leurs modalités d’exploitation. Il est précisé que les résultats issus du 

GIS sont réputés être la copropriété des Parties ayant participé à leur obtention à 

proportion de leurs moyens intellectuels, financiers et matériels.  

 

Les éventuelles demandes de brevets sont déposées conjointement par les Parties qui en 

deviennent copropriétaires. 

 

Dans ce cas, un règlement de copropriété sera établi entre les Parties copropriétaires, 

préalablement à toute exploitation commerciale et/ou industrielle envisagée, qui définira, 

notamment, les quotes-parts de copropriété des résultats et les retours financiers 

correspondants en cas d’exploitation. 

 

 

 

Article 6 – Responsabilité 

 

Chacune des parties conserve la propriété des matériels et des équipements mis à la 

disposition des autres dans le cadre de l’exécution de la présente convention. Une 

convention viendra définir les modalités de chaque mise à disposition. 
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Chacune des parties supporte la charge des dommages subis à l’occasion de l’exécution 

de la convention par les matériels et équipements dont elle est propriétaire, sauf faute lourde 

ou intentionnelle de l’autre partie. 

 

Chacune des parties est responsable suivant les règles de droit commun des dommages 

causés aux tiers dans le cadre de l’exécution de la présente convention.  

 

 

 

Article 7 – Evaluation 

 

Le GIS présente un rapport d’activités annuel. Ce rapport, coordonné par le Directeur 

général et le Directeur adjoint du GIS, rassemble notamment les rapports d’activités des 

pôles transmis par leur Directeur respectif. Ce document de synthèse est approuvé par le 

Comité de direction à l’unanimité des membres présents ou représentés.  

 

Il est ensuite soumis à approbation du Conseil d’administration qui se prononce à la 

majorité absolue des membres présents ou représentés, après avis du Conseil scientifique.  

 

 

 

Article 8 – Durée du GIS 

 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa date de 

signature par toutes les parties. Elle peut être renouvelée expressément pour des périodes 

de même durée par voie d’avenant à la présente convention. 

 

Nonobstant l’échéance de la présente convention, les dispositions des articles 4 et 5 

resteront en vigueur pendant une durée de deux ans suivant son terme. 

 

 

 

Article 9 – Retrait, exclusion, résiliation, litiges 

 

9.1. Retrait 

 

Une partie peut se retirer du GIS à la fin de chaque exercice se clôturant au 31 décembre 

de chaque année, avec un préavis de six mois dûment notifié à chacune des Parties à la 

présente convention par lettre recommandée avec avis de réception. L’exercice de cette 

faculté de retrait par une Partie ne la dispense pas de s’acquitter de ses engagements 

contractés dans le cadre des Projets Spécifiques et ce, jusqu’à leur échéance propre. 

 

Les dispositions stipulées par les articles 4 et 5 de la présente convention continuent de 

lier les Parties deux ans après le retrait.  
 

 

 

9.2. Exclusion 

 

Le Conseil d’administration peut prononcer l’exclusion de l’une des Parties en cas de 

manquement grave à l’une quelconque de ses obligations, après préavis d’un mois notifié 

à cette partie par lettre recommandée avec accusé de réception précisant le motif d’exclusion. 
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Cette formalité est substantielle et est prescrite à titre de validité de l’exclusion. 

 

L’exclusion doit en outre être votée à  la majorité des deux tiers des membres présents ou 

représentés du Conseil d’administration, la Partie concernée étant préalablement entendue 

et ne prenant pas part au vote. 

 

Les stipulations des articles 4 et 5 continuent de lier la Partie exclue deux ans après son 

exclusion. 

 

 

9.3. Résiliation 

 

A défaut de renouvellement par voie d’avenant, la présente convention est résiliée de 

plein droit par l’arrivée du terme. Sa résiliation peut également être décidée à la majorité 

des deux tiers des membres présents ou représentés du Conseil d’administration 

convoqués sur un ordre du jour précisant que la résiliation est demandée. 

 

La résiliation de la présente convention ne dispense pas les parties de s’acquitter de leurs 

engagements contractés en vertu des présentes. 

 

Les dispositions stipulées par les articles 4 et 5 de la présente convention continuent de 

lier les Parties deux ans après la résiliation.  

 

 

9.4. Litiges 

 

Pour toute difficulté née à l’occasion de l’exécution ou de l’interprétation de la présente 

convention, les Parties s’efforceront de régler leur différend à l’amiable. Si ce différend 

subsiste, il est porté devant le tribunal compétent. 
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Fait à Compiègne, en 13 (treize) exemplaires, le 6 juillet 2015 

 

 

LE DIRECTEUR DE L’UTC                        DIRECTRICE DU POLE ILE-DE-FRANCE 

Alain STORCK                           Magali BOSCH-MAUCHAND 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE DE LORRAINE               DIRECTEUR DU POLE LORRAINE   

Pierre MUTZENHARDT                                             Jean-Yves BRON  

               

       

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE                                    DIRECTEUR DU POLE NORD PAS-DE-CALAIS 

DE VALENCIENNES                                                                          Dominique DENEUX   

ET DU HAINAUT CAMBRESIS     

Mohamed OURAK    

 

 

 

 

LE DIRECTEUR DE L’INSA LYON                     DIRECTEUR DU POLE RHONE- ALPES OUEST 

Eric MAURINCOMME                   Didier NOTERMAN    

 

 

 

 

L’ADMINISTRATEUR GENERAL INPG                                    DIRECTEUR DU POLE DAUPHINE-SAVOIE 

Brigitte PLATEAU                                Eric ZAMAI 

 

 

 

 

DIRECTEUR DE L’IFMA                                     DIRECTRICE DU POLE AUVERGNE  

Jean-Marc LAVEST                                Hélène CHANAL     

   

 

 

 

LE DIRECTEUR DE L’ENSMM                                    DIRECTEUR DU POLE FRANCHE-COMTE    

Bernard CRETIN                                Eric MERAT      
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE DE NANTES                     DIRECTEUR DU POLE PAYS-DE-LA-LOIRE  

Olivier LABOUX                    Pierre CASTAGNA      

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UPS                     DIRECTEUR DU POLE TOULOUSE   

Bertrand MONTHUBERT                  Cyril BRIAND   

     

 

 

 

 

 

Les Directeurs des établissements partenaires 

 

 

DIRECTEUR DE L’ENSAM       

Laurent CARRARO       

 

 

 

 

DIRECTEUR DE CENTRALE SUPELEC 

Hervé BIAUSSER 

 

 

 

 

DIRECTEUR DE L’ECOLE CENTRALE DE NANTES     

Arnaud POITOU    

 

 

 

DIRECTEUR DE L’INSA DE TOULOUSE 

Bertrand RAQUET 
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ANNEXE 1 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE MISSION EXPOSES DANS LE CADRE DU GIS AIP-PRIMECA : Usine du 

Futur - mécanique et productique 

 

La présente annexe a pour objet de déterminer les conditions de remboursement des frais 

de missions susceptibles d’être exposés pour les besoins de l’activité du GIS AIP-

PRIMECA : Usine du Futur - mécanique et productique. Les conditions visées ci-dessous sont 

cumulatives.  

 

 

1. CADRE REGLEMENTAIRE  

Le remboursement des frais de mission exposés dans le cadre du GIS intervient 

conformément aux dispositions : 

  

 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

 

 des articles R. 719-51 et suivants du code de l’éducation ; 

 

 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels civils de l’Etat ; 

 

 de l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à 

l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires 

des personnels civils de l’Etat ; 

 

 de l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques 

prévues à l’article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions 

et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels de l’Etat.  

 

 

2. CONDITION LIEE A LA DISPONIBILITE DES RESSOURCES  

 
La gestion financière exhaustive du GIS AIP-PRIMECA : Usine du Futur - mécanique et 
productique intervient dans le cadre d’un élément d’organigramme technique de projet 
(éOTP) spécialement créé par l’établissement porteur pour ce projet [identifié 
GS00E311C].  
 
Le remboursement par l’établissement porteur de frais aux conditions visées ci-dessus 
suppose une disponibilité de ressources  dans le cadre du projet et de l’éOTP 
correspondant.  
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3. PERSONNES ADMISES A DEMANDER LE REMBOURSEMENT DE FRAIS EXPOSES DANS LE CADRE 

DU GIS AIP-PRIMECA : Usine du Futur - mécanique et productique 

 

Sont admis à demander le remboursement des frais de mission :  

 

a- les membres du Conseil d’administration visé à l’article 2.1. de la convention 

constitutive du GIS ; 

 

b- les personnalités extérieures invitées conformément à l’article 2.1.2. alinéa 3 de 

la convention constitutive du GIS ; 

 

c- les membres du Comité de direction visé à l’article 2.2. de la convention 

constitutive du GIS ; 

 

d- les membres du Conseil scientifique visé à l’article 2.4. de la convention 

constitutive du GIS y compris les personnes invitées conformément à l’article 

2.4.1. 

 

 

4. NECESSITE DE DISPOSER D’UN ORDRE DE MISSION  

 

Les agents bénéficient du remboursement des frais exposés dans le cadre du GIS AIP-

PRIMECA : Usine du Futur - mécanique et productique à condition de disposer d’un 

ordre de mission dûment établi par leur administration/ établissement d’affectation. 

L’ordre de mission est obligatoirement contresigné par le Directeur général du GIS AIP-

PRIMECA : Usine du Futur - mécanique et productique.  

 

 

5. PIECES ET JUSTIFICATIFS NECESSAIRES AU REMBOURSEMENT  

 

La prise en charge des frais de mission intervient sur présentation de justificatifs 

attestant le service fait. L’ordre de mission et les justificatifs du règlement des dépenses 

exposées dans le cadre du GIS doivent être adressés :  

 

UTC  

M. Benoit EYNARD 

Centre Pierre Guillaumat 1 

Rue du Docteur Schweitzer 

CS 60319 

 60203 Compiègne 
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6. DEPENSES ELIGIBLES AU REMBOURSEMENT  

 
 
 
 
 

 
 

Frais de transport 
 
 
 

 
Missions réalisées en métropole 

 

 
Missions à l’étranger 

 
Billetterie (avion, train, bateau, 
autocar,….) limitée à la 2eme 
classe, taxi, ou véhicule de 
location  
Sur la base du prix effectivement 
acquitté mentionné sur la facture 
 
Véhicule personnel 
Sur la base d’indemnités 
kilométriques dont les taux sont 
fixés par arrêté ministériel. 
 

 
Néant 

 
Frais 

supplémentaires 
de repas 

 

 
Aux frais réel dans la limite de 20 
€ sur présentation obligatoire de 
justificatifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 

 
Frais 

d’hébergement 
 
 

 
Aux frais réels dans la limite de 
120 € sur présentation 
obligatoire de justificatifs. 

 
Frais divers 

étroitement liés à 
l’exécution de la 

mission 
 
 

 
A savoir : les frais d’utilisation de 
parcs de stationnement et de 
péage d’autoroute, sur la base du 
prix effectivement acquitté 
mentionné sur la facture 

Frais en dehors 
du cadre 

règlementaire 

Prise en charge résultant d’une 
délibération du conseil 
d’administration de l’UTC  

Néant  
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ANNEXE 2 : COMPOSITION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE 

 

Le Conseil d’administration s’est réuni le …………………………..  à ……………………… heures. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 2.1.3. de la convention à laquelle se rattache 

la présente annexe, les personnes dont les noms figurent ci-dessous ont été désignées 

membres du Conseil scientifique par le Conseil d’administration sur proposition du 

Directeur général du GIS. Il s’agit de : 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Qualité 

 

Etablissement et 

laboratoire de 

rattachement 

(éventuel) 

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

A REMPLIR APRES LA TENUE DU PREMIER CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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ANNEXE  3 : COORDONNEES DES RESPONSABLES ADMINISTRATIFS ET JURIDIQUES DE CHAQUE POLE ET 

DE CHAQUE REPRESENTANT DES POLES 

 

Selon l’article 3.1 de la présente convention, « l’établissement porteur soumet, pour avis 

tous les contrats et conventions aux autres parties avant signature. Ces dernières 

disposent d’un délai de quinze jours pour faire connaitre leur avis : passé ce délai, 

l’absence de réponse vaut avis favorable. » 

 

Les coordonnées des responsables administratifs et juridiques de chaque pôle et de 

chaque représentant des pôles sont indiquées ci-dessous : 

 

Nom du pôle ou nom du représentant du pôle 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom de la personne référent 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Qualité/ service 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone et courriel 

…………………………………………………………………………………………………………………. 
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